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AVIS DõAPPEL DõOFFRES PUBLIC 

La Ville de Bois -des-Filion désire recevoir des offres pour la f ourniture de services 

dõentretien de cinq (5) patinoires ext®rieures, des surfaces de jeux, des accès 

piétonniers et les stationnements pour une durée de cinq (5) ans. Ce contrat est 

renouvelable annuellement pendant cinq (5) ans . 

Seuls sont autorisés à pr ésenter une offre les soumissionnaires ayant une place 

dõaffaires au Qu®bec ou dans une province ou un territoire vis® par un accord 

intergouvernemental de libéralisation des marchés publics conclu avec le 

Québec et applicable à la Ville.  

Les documents dõappel dõoffres pourront °tre obtenus par le biais du syst¯me 

®lectronique dõappel dõoffres SEAO (www.seao.ca ), moyennant le paiement 

des frais exig®s par lõexploitant du syst¯me. La Ville d®cline toute responsabilit® 

du fa it que des documents transitant par ce système seraient incomplets ou 

manquants.  

Avant lõouverture du d®p¹t des soumissions, une visite des lieux, avec le 

directeur du Service des loisirs et du développement communautaire sera 

obligatoire . 

Pour toute quest ion  relative au pr®sent appel dõoffres, les soumissionnaires 

doivent sõadresser exclusiv ement  au responsable identifié ci -après  : 

Francis Ouellet , directeur du Service des loi sirs 

Et du développement communautaire  

Téléphone  : (450) 621-1460, poste  148 

Télé copieur  : (450) 621-8483 

Courriel  : fouellet @ville.bois-des-filion.qc.ca  

Tout manquement à cette obligation par un soumissionnaire pourra entraîner le 

rejet de son offre.  

Pour °tre consid®r®e, lõoffre doit °tre accompagn®e dõune garantie de 

soumission dõune valeur minimale de dix pour cent (10  %) du montant total de 

lõoffre (taxes incluses), valide pour une p®riode de quatre-vingt -dix (90) jours 

suivant la date dõouverture des offres, sous lõune des formes d®crites ci-après  : 

¶ un chèque visé  et libellé  ¨ lõordre de Ville de Bois -des-Filion; ou  

http://www.seao.ca/
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¶ un cautionnement de soumission ®mis par une compagnie dõassurance 

autorisée par lõAutorit® des march®s financiers à se porter caution.  

La garantie de soumission doit de plus °tre accompagn®e dõune lettre 

dõengagement, ®mise par une compagnie dõassurance d®tenant un permis 

dõassureur d®livr® par lõAutorité des marchés financiers du Québec et 

lõautorisant ¨ pratiquer lõactivit® de garantie stipulant quõun cautionnement 

dõex®cution, repr®sentant une valeur de cent pour cent (100 %) du montant 

total de lõoffre (taxes incluses), sera accord® au soumissionnaire si son offre est 

retenue.  

Votre offre scellée doit être déposée avant 11 h, le 20 novembre  2015, au 

service du Greffe, ¨ lõHôtel de ville de Bois -des-Filion, ¨ lõadresse suivante  : 

375, boulevard Adolphe -Chapleau  

Bois-des-Filion (Québec)  

J6Z 1H1 

Les heures dõouverture de lõHôtel de ville sont de 8  h 30 à 12 h et de 13  h à 

16 h 30, du lundi au vendredi inclusivement.  

Les offres reçues seront ouverte s publiquement le même j our, à 11 h 1. 

La Ville de Bois -des-Filion sõengage ¨ accepter ni la plus basse, ni aucune des 

offres reues et nõassume aucune obligation de quelque nature que ce soit 

envers le ou les soumissionnaires.   

 

Charles -Hervé Aka , LL M 

Greffier  

 

 
***** Fin de la  section *****  
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

1.0 FRAIS DE SOUMISSION 

Le soumissionnaire nõa droit ¨ aucun d®dommagement relativement aux 

frais engag®s pour la pr®sentation de son offre, ni pour lõobtention des 

documents dõappel dõoffres. 

2.0 DOCUMENTS DõAPPEL DõOFFRES 

Les documents suivants font partie int®grante du pr®sent appel dõoffres : 

¶ la section Avis dõappel dõoffres; 

¶ la section Instructions aux soumissionnaires ; 

¶ la section Cahier des clauses générales ; 

¶ la section Cahier des clauses particulières ; 

¶ la sec tion Devis descriptif ; 

¶ le formulaire Déclaration relative à la saine concurrence ; 

¶ le(s) formulaire (s) Formule de soumission ; 

¶ le(s) formulaire(s) Bordereau des prix ; et  

¶ tous les autres documents énumérés dans la table des matières . 

Les normes de référence m entionn®es dans les documents dõappel 

dõoffres, sõil y a lieu, sont consid®r®es comme en faisant partie int®grante, 

au même titre que si elles y étaient jointes entièrement.  

3.0 EXAMEN DES DOCUMENTS 

Le soumissionnaire doit s'assurer que tous les documents dõappel dõoffres 

lui sont parvenus. Il est cependant de sa responsabilité de se procurer les 

normes qui pourraient être mentionnées en référence dans ces 

documents, sõil ne les a pas d®j¨ en sa possession. 

Le soumissionnaire doit examiner attentivement les doc uments dõappel 

dõoffres et il est de sa responsabilit® de se renseigner sur l'objet du contrat 

ainsi que sur lõ®tendue des obligations qui lui sont impos®es par ces 

documents. Par l'envoi de son offre, le soumissionnaire reconnaît avoir 

pris connaissance d e tous les documents dõappel dõoffres et en accepter 

les termes et les conditions.  
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4.0 VISITE DES LIEUX 

 Visite obligatoire  4.1

Dans le cas o½ lõavis dõappel dõoffres stipule que les soumissionnaires 

doivent obligatoirement visiter les lieux afin dõassurer la conformité de 

leur offre, seules des visites individuelles seront organisées. Les 

soumissionnaires doivent contacter  exclusivement  le responsable identifié 

dans lõAvis dõappel dõoffres a fin de planifier l esdite s visites (vous référer à 

lõarticle 48). 

5.0 RENSEIGNEMENTS 

Toute question concernant lõappel dõoffres doit être soumise par écrit 

(courriel ou t®l®copieur) au responsable identifi® dans lõAvis dõappel 

dõoffres exclusivement.  

Le soumissionnaire qui désire obtenir des renseignements additionnels, 

qui trouve des  ambiguïtés, des oublis ou des contradictions dans les 

documents dõappel dõoffres ou, encore, qui entretient des doutes sur 

lõinterpr®tation de certaines clauses doit sõadresser uniquement au 

responsable identifi® dans lõAvis dõappel dõoffres avant de dépo ser son 

offre. ë d®faut de le faire, il nõy aura aucun recours contre la Ville apr¯s 

que celle -ci aura accepté une offre.  

Le soumissionnaire doit v®rifier lõexactitude des renseignements qui 

peuvent lui °tre fournis par la Ville et nõa droit ¨ aucune indemnité ni à 

aucun autre recours sõil subit des dommages du fait quõil sõest fi® à des 

renseignements qui sont trouvés inexacts par la suite.  

Aucun renseignement verbal obtenu relativement aux documents 

dõappel dõoffres nõengage la responsabilit® de la Ville. 

6.0 ADDENDAS 

La Ville se réserve le droit d'apporter des modifications aux documents 

dõappel dõoffres avant l'heure et la date fix®es pour le d®p¹t des offres 

et, le cas échéant, de modifier celles -ci. Les modifications deviennent 

partie intégrante des docume nts dõappel dõoffres et sont transmises par 

écrit à toutes les personnes qui sont déjà en possession de ces 

documents au moyen dõaddendas. 
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Le soumissionnaire doit attester de la réception de chacun des 

addenda s ®mis durant la p®riode dõappel dõoffres en indiquant le 

num®ro et la date de chacun dans lõespace pr®vu ¨ cet effet sur la 

Formule de soumission . 

7.0 MESURES POUR ASSURER UNE SAINE CONCURRENCE 

 Déclaration  7.1

La Ville de Bois -des-Filion sõest dot®e dõune politique de gestion 

contractuelle , jointe en annexe, prévoyant des mesures visant à assurer 

une saine concurrence entre les personnes contractant ou voulant 

contracter avec elle . En vertu de cette politique, tout  soumissionnaire 

doit obligatoirement joindre à son offre un exemplaire rempli du 

formulaire Décl aration relative à la saine concurrence  fourni avec le 

présent cahier des charges.  

 Défaut du soumissionnaire  7.2

Le défaut dõun soumissionnaire de produire la déclaration  exigée avec 

son offre aura pour effet dõentra´ner son rejet automatique.  

Sõil est d®montr® quõun soumissionnaire a commis un ou plusieurs des 

actes répréhensibles mentionnés dans le formulaire Déclaration relative à 

la saine concurrence , la Ville rejettera automatiquement son offre et ne 

pourra lui attribuer le contrat, si la constatation du d éfaut a lieu avant 

lõadjudication. Dans le cas o½ cette constatation aurait lieu apr¯s 

lõadjudication, la Ville r®siliera le contrat octroyé.  

8.0 ÉTABLISSEMENT DES PRIX 

 Généralités  8.1

Les montants soumis doivent être exprimés en dollars canadiens. La taxe 

fédéral e sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Québec 

(TVQ) doivent apparaître distinctement des montants soumis.  

 Bordereau (x)  de s prix  8.2

Le soumissionnaire doit nécessairement remplir tous les espaces en blanc 

du  (des) bordereau (x) des prix.  
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 Offre à forfait  8.3

Lorsquõil sõagit dõune offre ¨ forfait, le montant soumis doit °tre global et 

doit se traduire par l'engagement du soumissionnaire à la réalisation 

complète du contrat pour un montant forfaitaire. Tout ajout ou 

modification susceptible de res treindre la portée de cet engagement 

entra´nera le rejet de lõoffre. 

Le montant soumis inclut le coût de la main -dõïuvre, du mat®riel, des 

matériaux et des produits nécessaires à l'entière exécution du contrat, de 

même que les frais généraux, les taxes (au tres que la TPS et la TVQ), les 

profits et toutes les autres dépenses inhérentes.  

 Offre à taux horaires et/ou prix unitaires  8.4

Dans le cas dõune offre ¨ taux horaires et/ou prix unitaires, le taux horaire 

ou le prix unitaire soumis à chaque article du (des) bordereau (x) des prix 

inclut le coût de la main -dõïuvre, du mat®riel, des matériaux et des 

produits nécessaires à l'exécution des services désignés par cet article, 

de même que les frais généraux, les taxes (autres que la TPS et la TVQ), 

les profits et tou tes les autres dépenses inhérentes.  

Une telle offre doit être proportionnée, de sorte que  le taux horaire ou  le 

prix unitaire soumis à chaque article du (des) bordereau (x) des prix 

corresponde au co¾t dõex®cution des services désignés par cet article. 

Lõoffre peut être rejetée si la Ville juge que les taux horaires ou les prix 

unitaires ne sont pas proportionnés.  

 Menus travaux  8.5

Le soumissionnaire doit inclure, aux articles appropriés du  (des)  

bordereau (x) des prix, le co¾t des menus travaux qui, bien quõils ne soient 

pas sp®cifi®s dans les documents dõappel dõoffres, sont usuels et 

nécessai res au parachèvement du contrat . 

 Prix fermes  8.6

Tous les prix soumis sont fermes pour la durée du contrat, à moins de 

dispositions contraires prévues spécifiquement à cet effe t dans le Cahier 

des clauses particulières . 
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9.0 QUANTITÉS 

Les quantités indiquées dans le (s) bordereau (x) des prix ne sont que des 

pr®visions. Par cons®quent, le soumissionnaire retenu nõaura droit quõau 

paiement des services réellement exécutés et des matéria ux réellement 

fournis, et ce, quelle que puisse être la différence entre les quantités 

indiquées et les quantités réellement exécutées ou fournies. Il ne pourra 

réclamer des dommages, une perte de profits ou une prolongation de 

délais en invoquant une diff érence entre les quantités indiquées et les 

quantités réelles.  

10.0 SIGNATURE DE LA FORMULE DE SOUMISSION 

Si le soumissionnaire est une personne faisant affaire  seule, sous son nom 

propre ou sous un autre nom, et que son entreprise nõest pas constitu®e 

en perso nne morale en vertu de la loi, il peut signer lui -même la formule 

de soumission ou la faire signer par son fondé de pouvoir.  

Si le soumissionnaire est une société commerciale, non constituée en 

personne morale en vertu de la loi, la formule de soumission d oit être 

signée par tous les sociétaires ou par un fondé de pouvoir.  

Lorsque, en vertu des paragraphes précédents, la formule de soumission 

est sign®e par un fond® de pouvoir, lõoffre doit de plus °tre 

accompagn®e dõune procuration notari®e ou °tre sous seing privé. Dans 

ce dernier cas, la signature du mandat doit être attestée par un 

commissaire ¨ lõassermentation. 

Si le soumissionnaire est une compagnie constituée en personne morale 

en vertu de la loi, lõoffre doit °tre accompagn®e dõune copie d¾ment 

certifi®e dõune r®solution du conseil dõadministration, d®signant la ou les 

personnes (avec nom, prénom et fonction auprès de la compagnie) 

autorisées à présenter une offre et à signer la formule de soumission et 

tout autre document requis en conséquence par l a Ville.  

11.0 GARANTIE DE SOUMISSION 

Pour °tre consid®r®e, lõoffre doit °tre accompagn®e dõune garantie de 

soumission sous lõune des formes d®crites ci-après. Cette garantie doit 

être valide pour une période de quatre -vingt -dix (90) jours à compter de 

la date d õouverture des offres. 



 APPEL DõOFFRES 2015-021 

 Service dõentretien de cinq (5) patinoires ext®rieures 

 Surfaces de jeux, accès piétonniers et stationnements  

 5 saisons hivernales 2015 à 2020  

 Contrat renouvelable annuellement, pendant 5 ans  

  Page 8 

Si cette garantie est sous forme de ch¯que vis®, le ch¯que, dõune valeur 

minimale de dix pour cent ( 10 %) du montant total de lõoffre (taxes 

incluses), doit être tiré sur un compte inscrit dans une banque 

canadienne à charte faisant affaire  dans la province de Québec ou 

dans une caisse populaire,  libellé  ¨ lõordre de Ville de Bois -des-Filion. 

Si cette garantie est sous forme de cautionnement, ce cautionnement, 

dõune valeur minimale de dix pour cent (10 %) du montant total de lõoffre 

(taxes incluses), doit °tre ®mis par une compagnie dõassurance d®tenant 

un permis dõassureur d®livr® par lõAutorité des marchés financiers du 

Québec et lõautorisant ¨ pratiquer lõactivit® de garantie. 

La garantie de soumission doit de plus être accompagnée dõune lettre 

dõengagement, ®mise par une compagnie dõassurance d®tenant un 

permis dõassureur d®livr® par lõAutorité des marchés financiers du 

Québec et lõautorisant ¨ pratiquer lõactivit® de garantie stipulant quõun 

cautionnement dõex®cution, repr®sentant une valeur de cent pour cent 

(100 %) du montant total de lõoffre (taxes incluses), sera accord® au 

soumissionnaire si son offre est retenue.  

Advenant le retrait de lõoffre du soumissionnaire apr¯s lõouverture des 

offres, la garantie de soumission devient e xécutoire.  

Advenant le refus, la n®gligence ou lõincapacit® du soumissionnaire, si 

son offre est retenue, dõex®cuter le contrat ou de fournir dans les d®lais 

requis les documents demand®s par la Ville dans les documents dõappel 

dõoffres, cette derni¯re avise le soumissionnaire de ces manquements et 

lui donne lõordre dõy rem®dier imm®diatement. Sõil y a lieu, la Ville en 

avise la caution. Si le soumissionnaire nõobtemp¯re pas ¨ cet ordre ou sõil 

ne fournit pas dõexplication ¨ la satisfaction de la Ville dans les cinq (5) 

jours suivant la réception de cet avis, la garantie de soumission devient 

exécutoire.  

Dans ces cas, la garantie de soumission sert ¨ couvrir et ¨ payer, dõune 

part, la diff®rence entre le montant de lõoffre pr®sent®e par le 

soumissionnaire et  le montant du contrat que la Ville conclura avec un 

autre soumissionnaire pour lõex®cution des services, et, dõautre part, tous 

les dommages cons®cutifs ¨ un tel retrait, sõil y a lieu. 
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12.0 PR£SENTATION DE LõOFFRE 

 Formulaires  12.1

Le soumissionnaire doit obligatoi rement,  sous peine de rejet,  utiliser les 

formulaires Déclaration relative à la saine concurrence , Formule de 

soumission, Bordereau de prix  et Vérification de conformité de lõoffre 

fournis par la Ville  en annexe.  

Le soumissionnaire peut soit remplir direct ement ces formulaires PDF  

avant de les imprimer et de les signer, soit les imprimer et les remplir à la 

machine ¨ ®crire ou en caract¯res dõimprimerie. 

 Mode de présentation  12.2

Lõoffre doit °tre pr®sent®e en deux (2) exemplaires, soit un original et un 

exempla ire clairement identifiés, de tous les documents la composant  : 

¶ le formulaire V®rification de conformit® de lõoffre; 

¶ la garantie de soumission;  

¶ le formulaire Déclaration relative à la saine concurrence ; 

¶ la  (les) Formule (s) de soumission ; 

¶ le(s) Bordereau (x) des prix ; 

¶ les documents  autorisant la signature de lõoffre; et 

¶ tout autre document requis dans les documents dõappel dõoffres. 

Tous les documents composant lõoffre doivent °tre remis dans une 

enveloppe opaque et scellée, clairement identifiée au nom du 

soumissionnaire . Le soumissionnaire doit  appose r sur cette enveloppe l es 

étiquettes prélibellées  quõil aura imprim®es ¨ partir du gabarit fourni en 

annexe.  
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13.0 AUTRES DOCUMENTS ë FOURNIR AVEC LõOFFRE 

 Licence dõentrepreneur 13.1

Le soumissionnaire doit joindre à son o ffre une copie de sa licence 

appropriée, délivrée par la Régie du bâtiment du Québec  ou par tout 

organisme analogue dõune province ou dõun territoire vis® par un accord 

de libéralisation des marchés publics conclu avec le Québec.  

 Liste des matériaux et pro duits  13.2

Le soumissionnaire doit fournir avec son offre le numéro de code et 

l'usage des matériaux et  des produits qu'il utilisera pour l'exécution du 

contrat.  

Cette liste sera sujette à l'approbation de la Ville, qui pourra en exiger la 

modification à tout m oment pendant le contrat, si l'un ou l'autre des 

matériaux ou des produits ne permet pas d'obtenir les résultats exigés.  

 Liste des fournisseurs  13.3

Le soumissionnaire doit fournir avec son offre le nom et l'adresse des 

fournisseurs des matériaux et  des produit s qu'il utilisera pour l'exécution du 

contrat.  

La Ville se réserve le privilège d'accepter ou de refuser les fournisseurs 

et/ou fabricants proposés par le soumissionnaire. La modification de 

cette liste n'a pas pour effet de modifier le contrat, ni de crée r aucun lien 

contractuel entre la Ville et les fournisseurs et/ou fabricants, ni de relever 

le Prestataire  des obligations découlant du contrat.  

 Liste du matériel  13.4

Le soumissionnaire doit présenter avec son offre une liste et une 

description complète du mat ériel qu'il e ntend utiliser pour exécuter le  

contrat . Cette liste doit préciser, pour chaque équipement  : 

¶ son num®ro dõimmatriculation; 

¶ la marque, le mod¯le et lõann®e de fabrication; et 

¶ sa capacité nominale.  
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Une photocopie des certificats dõimmatriculation devra être annexée à 

cette liste.  

 Calendrier des opérations  13.5

Le soumissionnaire doit inclure avec son offre un échéancier et un 

programme des différentes opérations  montrant de quelle façon il 

entend fournir les services  dans le (s) délai (s) prévu (s) au co ntrat.  

 Liste des contrats  similaires  13.6

Le soumissionnaire doit présenter avec son offre une liste détaillée des 

contrats similaires réalisés pour dõautres villes au cours  des cinq (5) 

dernières années.  

14.0 ENVOI ET RÉCEPTION DES OFFRES 

Le soumissionnaire est seu l responsable de faire parvenir son offre à 

l'int®rieur du d®lai fix®, et ce, quelle que soit la m®thode dõenvoi utilis®e. 

Toutes les offres reçues après le délai fixé seront retournées aux 

soumissionnaires sans avoir été ouvertes.  

15.0 DUR£E DE VALIDIT£ DE LõOFFRE 

L'offre présentée est valide pour une période de quatre -vingt -dix (90) 

jours ¨ compter de la date fix®e pour lõouverture des offres. 

16.0 RETRAIT DõUNE OFFRE 

Un soumissionnaire peut retirer son offre une fois que celle -ci est déposée 

au bureau du Greffe de  la Ville avant la date et lõheure fix®es pour 

lõouverture des offres. Le soumissionnaire qui d®sire retirer son offre devra 

transmettre par écrit une demande formelle en ce sens auprès du 

service du Greffe de la Ville.  

Un soumissionnaire ne peut ni retire r, ni modifier, ni annuler son offre après 

lõouverture des offres, et ce, pour toute la dur®e de validit® de lõoffre. 

Le soumissionnaire retenu ne peut ni retirer, ni modifier, ni annuler son 

offre à compter du jour où celle -ci est acceptée par résolution du 

Conseil.  
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17.0 OUVERTURE DES OFFRES 

La Ville divulgue publiquement, à l'expiration du délai fixé pour la 

présentation des offres, le nom des soumissionnaires ayant présenté une 

offre ainsi que le montant total soumis.  

Une copie du procès -verbal sera remise au x soumissionnaires qui en 

feront la demande.  

18.0 CONDITIONS DõADMISSIBILIT£ ET DE CONFORMIT£ 

Le soumissionnaire doit présenter une offre conforme à toutes les 

exigences des documents dõappel dõoffres au moment de son dépôt . 

Toute offre ne satisfaisant pas à l' une ou l'autre des conditions énumérées 

ci -après sera jugée non admissible ou non conforme, selon le cas, et 

sera automatiquement rejetée  : 

(a)  Le soumissionnaire a une place dõaffaires au Qu®bec ou dans une 

province ou un territoire visé par un accord de libé ralisation des 

marchés publics conclu avec le Québec.  

(b)  L'offre est rédigée en français.  

(c)  L'offre est pr®sent®e ¨ lõendroit indiqu® et dans le d®lai fix®. 

(d)  Lõoffre est présentée dans une enveloppe opaque et scellée , 

clairement identifiée au nom du soumissionna ire et adressée au 

service du Greffe , portant le num®ro et le titre de lõappel dõoffres. 

(e)  Les formulaires Déclaration relative à la saine concurrence , Formule 

de soumission  et Bordereau des prix  sont ceux fournis par la Ville  et 

sont signés par une personne  autorisée.  

(f)  L'offre ne présente  pas  de divergence entre le montant en chiffres et 

celui en lettres.  

(g)  Les ratures ou les corrections apportées à l'offre porte nt  les initiales 

de la personne autorisée.  

(h)  La garantie de soumission, conforme aux exigences, est jointe à 

lõoffre. 

(i) La lettre dõengagement pour lõ®mission dõun cautionnement 

dõex®cution est jointe ¨ lõoffre. 

(j) Les documents relatifs aux procurations et aux résolutions doivent 

°tre joints ¨ lõoffre. 

(k) L'offre nõest en aucune façon conditionnelle ou restrictiv e. 



 APPEL DõOFFRES 2015-021 

 Service dõentretien de cinq (5) patinoires ext®rieures 

 Surfaces de jeux, accès piétonniers et stationnements  

 5 saisons hivernales 2015 à 2020  

 Contrat renouvelable annuellement, pendant 5 ans  

  Page 13 

(l) Liste des ®quipements utilis®s pour lõex®cution de lõappel dõoffres. 

Une erreur sans incidence sur le(s) prix soumis ou une omission autre que 

celles sp®cifiquement mentionn®es en regard des documents dõappel 

dõoffres nõentra´ne pas le rejet de lõoffre, à la condition que le 

soumissionnaire effectue les correctifs requis à la demande de la Ville, 

dans le d®lai quõelle lui indique. 

Si cõest dans son int®r°t, la Ville peut passer outre ¨ tout vice mineur de 

forme que peut contenir lõoffre. 

19.0 OFFRES MULTIPLES 

Un soumissionnaire qui décide de transmettre une offre ne peut faire 

partie dõun consortium, dõune soci®t® ou dõune entreprise qui d®pose 

®galement une offre, ni °tre partenaire dõune autre personne qui d®pose 

une offre, ni être sous -traitant pour une ent reprise ou une autre personne 

qui dépose une offre. Dans un tel cas, toutes les offres impliquant ce 

soumissionnaire seront rejetées.  

20.0 ERREURS DANS LES OFFRES  

En cas dõerreur de multiplication ou dõaddition dans lõ®tablissement du 

montant total de lõoffre, les prix unitaires prévalent, et le montant total de 

lõoffre est corrig® en cons®quence. 

21.0 RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES  

Le soumissionnaire doit être prêt à produire tout autre document 

n®cessaire ®tablissant ses titres et qualit®s, sõil est pri® de le faire. 

22.0 ACCEPTATION DõUNE OFFRE  

On entend par acceptation la r®solution du Conseil qui accepte lõoffre 

dõun soumissionnaire. 

La Ville ne sõengage pas ¨ accepter la plus basse, ni aucune des offres 

reues et nõassume aucune obligation de quelque nature que ce soit 

envers le ou les soumissionnaires. La Ville nõest pas tenue de motiver 

lõacceptation ou le rejet de toute offre. 
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23.0 FORME DE CONTRAT 

La résolution du Conseil acceptant son offre complétera la forme de 

contrat qui liera le soumissionnaire retenu et la Vi lle. 

Toutefois, dans le cas où la résolution du Conseil serait conditionnelle, 

lõattribution du contrat ne pourra °tre confirm®e quõapr¯s la r®alisation de 

la ou des conditions spécifiées dans la résolution.  

24.0 REMISE DE LA GARANTIE DE SOUMISSION 

La Ville rem ettra leur garantie de soumission aux soumissionnaires non 

retenus dans les quinze (15) jours suivant lõattribution du contrat. 

La garantie de soumission du soumissionnaire retenu lui sera retournée 

selon les modalités prévues au Cahier des clauses particu lières. 

Aucun intérêt ne sera payé sous la garantie  de soumission.  

*****Fin de la section *****  
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CAHIER DES CLAUSES GÉNÉRALES 

25.0 DÉFINITIONS 

ë moins que le contexte nõindique un sens diff®rent : 

Lõexpression cahier des charges  désigne l'ensemble des documents  

servant ¨ la pr®paration et ¨ la pr®sentation de lõoffre de m°me qu'¨ 

l'attribution du contrat, lesquels documents se complètent mutuellement. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, le cahier des charges 

comprend  : 

¶ la section Avis dõappel dõoffres; 

¶ la section Instructions aux soumissionnaires ; 

¶ la section Cahier des clauses générales ; 

¶ la section Cahier des clauses particulières ; 

¶ la section Devis descriptif ; 

¶ le formulaire Déclaration relative à la saine concurrence ; 

¶ le(s) formulaire (s) Formule de soum ission; 

¶ le(s) formulaire(s) Bordereau de prix ; 

¶ les annexes additionnelles, sõil y a lieu; 

¶ les addenda, sõil y a lieu; et 

¶ tout autre ®crit de la Ville relatif ¨ lõappel dõoffres. 

Le terme Conseil  désigne le conseil municipal de la Ville de Bois -des-

Filion. 

Le mot contrat  désigne  : 

¶ le cahier des charges;  

¶ lõoffre d®pos®e par le soumissionnaire; 

¶ la r®solution du Conseil acceptant lõoffre du soumissionnaire; et 

¶ tout autre ®crit de la Ville et du soumissionnaire relatif ¨ lõoffre. 

Le mot fournisseur  désigne une p ersonne physique ou morale choisie par 

le Prestataire  ou ses sous-traitants, ou par la Ville, pour vendre, louer ou 

fournir des matériaux , des produits ou du matériel destinés ¨ lõex®cution 

du contrat . 
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Lõexpression lieux du contrat  désigne le ou les emplac ements où sont 

fournis les services requis ainsi que les environs immédiats.  

Le mot matériau  d®signe un objet qui peut r®sulter ou non dõune action 

de transformation qui est utilisé pour la fourniture des services selon les 

exigences du cahier des charges . 

Le mot matériel  d®signe lõensemble des machines, des v®hicules, des 

outils, des appareils et autres ®quipements n®cessaires ¨ lõex®cution du 

contrat . 

Le mot offre  désigne une proposition écrite pour la fourniture  de certains 

services à  la Ville, faite sur  les formulaires officiels fournis par cette 

dernière et de la manière prescrite dans le cahier des charges.  

Lõexpression établissement  dõaffaires désigne un lieu où une personne 

physique ou morale exerce ses activités de façon permanente, 

clairement ident ifié à son nom et accessible durant les heures normales 

de bureau.  

Le terme Prestataire  d®signe le soumissionnaire dont lõoffre est retenue 

par le Conseil, et qui a la responsabilit® de la fourniture de lõensemble 

des services.  

Le mot produit  désigne une m atière ou une substance résultat dõune 

opération chimique  qui est utilisé pour la fourniture des services  selon les 

exigences du cahier des charges.  

Le terme Représentant  désigne la personne qui est chargée par la Ville 

de contrôler les opérations du Prest ataire  dans le cadre du contrat et de 

proposer leur réception et leur règlement.  

Le mot soumissionnaire  désigne une personne morale ou physique, 

agissant directement ou par un représentant autorisé, qui dépose 

légalement une offre pour la fourniture des se rvices  faisant lõobjet de 

lõappel dõoffres. 

Le mot sous-traitant  signifie une personne physique ou morale qui 

exécute un travail, en tout ou en partie, pour le compte du Prestataire . 

Le terme Ville  désigne la Ville de Bois -des-Filion, pour le compte de qui  les 

services sont fournis . 
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26.0 INTERPRÉTATION DU CONTRAT 

 Préséance des documents  26.1

Aux fins dõinterpr®tation de lõoffre et du contrat, lõordre de pr®s®ance 

des documents est le suivant  : 

¶ les addenda s, sõil y a lieu; 

¶ les formulaires Formule de soumission  et Bordereau des prix , et tout 

autre document  accompagnant lõoffre et demand® par la Ville; 

¶ les plans et dessins fournis au soumissionnaire en vue de la 

préparation de son offre , sõil y a lieu; 

¶ le Devis descriptif ; 

¶ le Cahier des clauses particulières ; 

¶ le Cahier d es clauses générales ; 

¶ lõAvis dõappel dõoffres; et  

¶ les Instructions aux soumissionnaires . 

 Plans et devis  26.2

Les plans et les devis sont complémentaires. Les indications apparaissant 

aux plans, mais nõapparaissant pas au devis, ou vice-versa, doivent être 

consi dérées comme si elles étaient mentionnées dans les deux.  

Les plans ne doivent pas °tre consid®r®s comme des dessins dõex®cution 

dont les mesures ¨ lõ®chelle doivent °tre suivies avec pr®cision, ¨ moins 

que les dimensions soient bien indiquées. Le Prestatai re doit vérifier sur les 

lieux les dimensions indiquées sur les plans.  

 Corrections  26.3

Dans le cas dõerreur, dõambiguµt®, dõomission ou de contradiction dans le 

cahier des charges, le Représentant  fait les corrections quõil juge 

nécessaires, de manière à assur er une fourniture de services  conforme à 

lõesprit du contrat. Le Prestataire  doit accepter ces corrections, lesquelles 

nõinvalident en rien le contrat. 
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 Interprétation  26.4

Le Prestataire doit soumettre par écrit au Représentant toute question 

relative ¨ lõinterpr®tation du cahier des charges ou ¨ lõex®cution du 

contrat. ë la suite de lõ®tude de la question, le Repr®sentant 

communique sa d®cision par ®crit au Prestataire, qui doit sõy conformer. 

27.0 COMMUNICATIONS 

 Représentant de la Ville  27.1

La Ville indiquera dans lõavis dõattribution du contrat le nom et les 

coordonnées du Représentant.  Celui -ci aura lõautorit® et les pouvoirs 

pour contr¹ler lõex®cution du pr®sent contrat, traiter et disposer de toute 

matière afférente à celui -ci et exiger du Prestataire quõil se conforme à 

toutes les prescriptions dudit contrat.  

 Représentant du Prestataire  27.1

Le Prestataire doit, dans les sept (7) jours suivant lõattribution du contrat, 

transmettre au Représentant le nom et les coordonnées de son 

représentant. Ce dernier doit avoir un man dat exprès lui donnant les 

pouvoirs dõagir pour et au nom du Prestataire. 

 Correspondance  27.2

Seules les communications écrites sont reconnues au terme de ce 

contrat et elles doivent être en français.  

Toute communication entre la Ville et le Prestataire  doit se  faire par 

lõinterm®diaire de leur repr®sentant respectif. 

Toutes les correspondances en rapport avec le contrat seront envoyées 

¨ la place dõaffaires que le Prestataire  aura indiquée dans son offre. Le 

Prestataire  doit aviser immédiatement le Représentant  de tout 

changement dans lõadresse de sa place dõaffaires survenant dans le 

cours du contrat.  

28.0 OBLIGATIONS GÉNÉRALES DU PRESTATAIRE 

 Mandat  28.1

Le Prestataire doit lui -même assumer la direction générale du contrat . 
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 Cession  28.2

Les droits et obligations contenus au p résent contrat ne peuvent, sous 

peine de nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l'autorisation de la 

Ville. 

 Respect du cahier des charges  28.3

Tous les services à fournir dans le cadre du présent contrat doivent être 

rendus conformément aux prescriptio ns du cahier des charges, ainsi 

quõaux instructions transmises par le Repr®sentant apr¯s lõattribution du 

contrat.  

 Dommages ou accidents  28.4

Le Prestataire est seul responsable des dommages causé s par lui, ses 

agents, employés ou sous -traitants envers la Ville  et les tiers. Il doit garantir 

la Ville de  toute r®clamation, de quelque nature quõelle soit, et doit 

prendre fait et cause pour la Ville dans toute procédure de la part des 

tiers, d®coulant directement ou indirectement de lõex®cution du contrat. 

Il doit tenir la Ville indemne de tout jugement rendu contre elle, en 

capital, int®r°ts, frais et autres accessoires sõy rattachant. 

 Assurances  28.5

Le Prestataire doit maintenir en vigueur, pendant toute la durée du 

contrat, les polices dõassurance  exigées au Cahier d es clauses 

particulières . Ces polices dõassurance  doivent couvrir tous les services 

fournis ou à fournir en vertu du contrat et être émises par un assureur 

autoris® par lõAutorité des marchés financiers du Québec . Le Prestataire 

en paie les primes afférent es. 

De plus, chaque police doit comporter un avenant désignant la Ville 

comme assur® additionnel du Prestataire et stipulant quõelle ne pourra 

°tre modifi®e ou annul®e sans un pr®avis ®crit dõau moins trente (30)  

jours à la Ville. Aucune franchise en vertu  de ces polices ne peut 

sõappliquer aux r®clamations contre la Ville. 
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Dans les quinze (15) jours suivant lõattribution du contrat, le Prestataire 

doit remettre au Représentant  des attestations certifiant quõil d®tient les 

assurances exig®es ainsi quõune copie des avenants requis. De la même 

façon, le Prestataire remettra au Représentant  une copie certifiée de 

tout avis de renouvellement de ses polices dõassurance  au moins trente 

(30) jours avant leur date dõexpiration. 

Sõil est constat® que le Prestataire néglige ou refuse de maintenir en 

vigueur les polices dõassurance  exigées, la Ville peut résilier le contrat ou, 

à son choix, peut souscrire une assurance  aux frais du Prestataire. Le cas 

échéant, tous les frais ainsi encourus sont déduits des sommes dues o u à 

devenir dues au Prestataire.  

 Lois et règlements  28.6

Le Prestataire s'engage à respecter, dans l'exécution du présent contrat, 

toutes les lois, ordonnances, règlements et décrets des gouvernements 

fédéral et provincial, des municipalités et de leurs organis mes, 

sõappliquant aux services quõil fournit. 

 Permis 28.7

Le Prestataire doit se pourvoir, à ses frais, de tous les permis, licences et 

certificats requis pour lõex®cution du contrat. Dans tous les cas, le 

Prestataire doit se conformer, à ses frais, aux exigenc es rattachées à ces 

permis, licences et certificats. Il doit fournir sur demande une attestation 

quõil sõy est conform®. 

 Taxes 28.8

Le Prestataire est tenu de payer toutes les taxes requises en vertu de 

toute loi, fédérale ou provinciale, de tout règlement muni cipal ou autre 

découlant des obligations du contrat et doit les inclure dans les prix 

soumis, ¨ lõexclusion de la TPS et de la TVQ qui sont indiqu®es 

séparément dans le bordereau des prix. Le Prestataire doit indiquer ses 

num®ros dõenregistrement de TPS et de TVQ sur tout e facturation 

transmise dans le cadre du contrat.  
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 Brevets et instances de brevet  28.9

Le Prestataire doit payer les redevances, brevets et permis nécessaires à 

lõex®cution du contrat. Il garantit la Ville des revendications des tiers 

concer nant les brevets, les licence s et les marques de fabrique ou de 

commerce employ ®s pour lõex®cution du contrat. 

 Douanes  28.10

Le Prestataire est tenu de payer tous les droits de douane exigés et il doit 

les inclure dans les prix soumis.  

29.0 SOUS-TRAITANCE 

 Recours à la sou s-traitance  29.1

ë moins dõindications contraires dans le pr®sent cahier des charges, le 

Prestataire  peut avoir recours à la sous -traitance pour fournir des services 

inclus dans le présent contrat . 

La réalisation du contrat et les obligations qui en découlent d emeurent 

sous la responsabilité du Prestataire même lorsque l'offre implique la 

participation de sous -traitants. Le Prestataire est responsable de tout 

acte ou omission de ses sous -traitants et assume lõenti¯re coordination 

des services fournis par eux. Le  Prestataire sõengage ¨ lier les sous-

traitants à toutes les dispositions du contrat ayant trait à leurs services et à 

leurs obligations.  

 Admissibilité des sous -traitants  29.2

Les sous-traitants propos®s doivent avoir une place dõaffaires au Qu®bec 

ou dans une province ou un territoire visé par un accord 

intergouvernemental de libéralisation des marchés publics conclu avec 

le Québec et applicable à la Ville.  

 Liste des sous-traitants  29.3

Si le Prestataire entend opérer le contrat par des sous -traitants, il devra 

four nir avant le début du contrat  une liste des sous -traitants proposés, 

avec les informations suivantes pour chacun  : 

¶ le nom et lõadresse du sous-traitant;  

¶ une description des services quõil doit fournir ;  
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¶ le montant de la  sous-traitance , incluant les taxes; et  

¶ la date de conclusion de la  sous-traitance . 

En outre , une copie de leur licence appropriée, délivrée par la Régie du 

bâtiment du Québec  ou par tout organisme analogue dõune province 

ou dõun territoire par un accord intergouvernemental de libéralisation 

des marchés publics conclu avec le Québec et applicable à la Ville , doit 

être jointe à la liste.  

Le soumissionnaire doit fournir, à la demande de la Ville, tout 

renseignement supplémentaire sur les sous -traitants proposés. La Ville 

peut, en tout temps, exi ger du soumissionnaire retenu, pour des motifs 

quõelle estime justifi®s, que cette liste soit modifi®e. Lõapprobation, par la 

Ville, de la liste ou de la modification de cette liste nõa pas pour effet de 

modifier le contrat, ni de créer aucun lien contract uel entre la Ville et les 

sous-traitants, ni de relever le Prestataire des obligations découlant du 

contrat.  

30.0 EXÉCUTION DU CONTRAT 

 Marche du contrat  30.1

Le Prestataire doit débuter le contrat et fournir les services requis  dans les 

délais prescrits dans le Cahi er des clauses particulières  ou, à défaut, 

selon les instructions donné es par le Représentant.  

 Réunions de coordination  30.2

Le Représentant convoquera le Prestataire à une réunion de démarrage 

apr¯s lõattribution du contrat; il r®digera un procès -verbal qui li era les 

parties.  

Des réunions de coordination additionnelles pourront être convoquées 

pendant lõex®cution du contrat, si jug® n®cessaire. Le Prestataire est tenu 

dõy assister, en compagnie de ses sous-traitants dont la présence est 

jugée utile par le Repré sentant. Ce dernier rédige ra un procès -verbal qui 

liera les parties.  
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 Retards 30.3

Sõil survient, au cours du contrat , des circonstances, des difficultés ou des 

conditions, autres que les conditions climatiques, qui légitiment des 

retards, le Prestataire est ten u dõen aviser imm®diatement le 

Représentant  par écrit. À ces conditions seulement, et si la cause du 

retard nõest pas la faute du  Prestataire, la Ville peut accéder à sa 

demande de prolonger le délai fixé par le contrat.  

Autrement, le Prestataire est respo nsable de tous les retards et doit en 

subir les conséquences. Dans ce cas, la Ville a le droit de prendre toutes 

les mesures nécessaires, conformément au contrat, pour protéger ses 

intérêts.  

Toutefois, si le Prestataire ne peut rendre les services dans les  délais 

pr®vus en raison dõune action ou de la n®gligence de la Ville, une 

prolongation de délai doit alors lui être consentie pour une période 

raisonnable que la Ville peut déterminer de concert avec le Prestataire.  

 Dommages résultant de retards  30.4

Lorsque le Prestataire  ne rend pas les services  dans le délai stipulé, il doit 

payer à la Ville tous les montants spécifiés dans le Cahier des clauses 

particulières , à titre de dommages -intérêts liquidés pour toutes les 

dépenses engagées et tous les autres dommages  subis par la Ville 

pendant la période de retard, du fait que les services nõont pas ®t® 

rendus . 

Ces dommages -intérêts liquidés dus au retard sont acquis de plein droit 

et sont payables sans sommation préalable. Ils sont prélevés 

successivement à même les sommes dues au Prestataire et, après 

épuisement de ces sommes , à même les dépôts de garantie  et, enfin, 

par des procédures légales que prend la Ville en recouvrement des 

dépenses assumées.  

 Travaux simultanés  30.5

Dans les cas où la Ville ou un organisme reconnu  dõutilit® publique fait 

exécuter des travaux en même temps que les opérations effectuées par 

le Prestataire, ce dernier doit  : 
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a)  se conformer aux ordres et instructions du Représentant  à cet 

égard ; 

b)  accorder toute la collaboration et toutes les facilités rai sonnables 

aux exécutants de ces autres travaux;  

c)  conduire ses opérations  de manière à ne pas entraver ces autres 

travaux exécutés sur le s lieux du contrat  ou à proximité.  

La Ville ne peut être tenue responsable des retards dans les opérations  

du Prestataire  que pourrait entra´ner lõex®cution de ces autres travaux. 

 Maintien de la circulation  30.6

Le Prestataire doit prendre les mesures nécessaires afin de ne pas 

entrave r la circulation, le transport en commun , ni lõexploitation des 

services dõutilit® publique au c ours de ses opérations . Il doit se conformer 

aux directives du Représentant à ce sujet.  

 Inspection et surveillance  30.7

Le Représentant se réserve le droit de vérifier , ou de faire vérifier  par des 

personnes dûment autorisées, sans préavis nécessaire , mais à de s heures 

normales, les services exécutés dans le cadre du contrat. Cette 

surveillance peut être exercée sur les lieux du contrat ainsi que dans tous 

les lieux ayant rapport au contrat , tels que les ateliers, les dépôts, les 

magasins, les usines, etc. Le Pr estataire sõengage ¨ en faciliter lõacc¯s et 

à obtenir les mêmes possibilités auprès de ses sous -traitants et 

fournisseurs. 

Le Prestataire sera tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux 

directives que pourra lui donner le Représentant à la suite  de ces 

vérifications . Les vérifications e ffectuées par le Représentant ne 

d®gagent pas pour autant le Prestataire de sa responsabilit® ¨ lõ®gard 

de la r®alisation finale de lõobjet du contrat. 

 Services  non conformes  30.8

Tous les services  ne répondant pas aux exigences du cahier des charges 

sont considérés comme non conformes . Sur un avis du Représentant, le 

Fournisseur doit reprendre les services jugés non conformes sans délai ou 

prendre les dispositions n®cessaires afin dõassurer que les prestations 

futures seront  conform es aux exigences du contrat, le tout à ses frais.  
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 Défaut du Prestataire  30.9

Si le Représentant estime que le Prestataire enfreint quelque disposition 

du contrat ou manque aux obligations qui en découlent ou, sans limiter 

la portée générale de ce q ui précède, plus particulièrement  : 

a)  ne commence pas à fournir les services à la date indiquée dans 

lõordre ®crit du Repr®sentant; 

b)  fait rendre une partie ou la totalité des services par des sous -traitants 

au détriment de la bonne qualité, et malgré les inst ructions 

contraires du Représentant;  

c)  enfreint les lois, décrets et règlements, ou les ordres du 

Représentant;  

d)  fournit les services sans la célérité et la diligence requises;  

e)  interrompt la fourniture des services sans lõautorisation du 

Représentant;  

f) commet un acte de faillite, fait une proposition ou devient 

généralement insolvable;  

g)  agit avec incomp®tence, n®gligence ou est dans lõincapacit® 

dõex®cuter le contrat; ou 

h)  abandonne la fourniture des services;  

le Représentant avise le Prestataire de ces manquement s et lui donne 

lõordre dõy rem®dier imm®diatement. Le Repr®sentant en avise alors la 

caution.  

Si le Prestataire nõobtemp¯re pas ¨ cet ordre ou sõil ne fournit pas 

dõexplications ¨ la satisfaction du Repr®sentant dans les cinq (5) jours 

suivant la réception  de cet avis, la Ville peut retirer au Prestataire la 

totalité des services. Le Représentant doit, le cas échéant, en aviser la 

caution.  

Le cas ®ch®ant, le Prestataire en d®faut continue dõ°tre li® par toutes les 

obligations du contrat, sauf lõobligation de fournir les services.  

Dans les quinze (15) jours qui suivent la r®ception de lõavis envoy® par 

courrier recommandé par la Ville à la caution voulant  quõelle ait  retiré le 

contrat au Prestataire, la caution doit notifier la Ville si elle entend 

compléter le contrat.  
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Lorsque la caution donne avis quõelle a lõintention de compl®ter le 

contrat, elle doit entreprendre la poursuite de la fourniture des services 

dans les quinze (15) jours qui suivent cet avis.  

Advenant le défaut de la caution de reprendre la fou rniture des services 

ou sõil nõy a pas caution, apr¯s avoir retir® le contrat au Prestataire, la 

Ville peut r®silier le contrat ou rendre les services de la mani¯re quõelle 

juge appropriée.  

Lorsque la Ville retire le contrat au Prestataire, le Représentant  détermine 

la valeur des services réellement fournis et en dresse un état détaillé dont 

il remet une copie au Prestataire.  

La Ville nõest pas tenue de faire quelque paiement que ce soit au 

Prestataire avant dõavoir d®termin® le montant des d®penses quõelle a 

assumées, pour retards ou autres motifs résultant du défaut du 

Prestataire.  

La Ville paie au Prestataire la différence entre les sommes dues par la 

Ville au Prestataire et les dépenses, dommages et frais encourus par la 

Ville, résultant du défaut du Pre stataire.  

Si les dépenses, dommages et frais de la Ville dépassent les sommes dues 

au Prestataire, ce dernier doit les lui rembourser.  

Si le Prestataire doit des sommes dõargent ¨ la Ville en vertu du pr®sent 

contrat, celle -ci peut opérer compensation avec  toute somme due au 

Prestataire en vertu du contrat ou autrement, ou avec toute autre 

garantie que ce dernier a fournie à la Ville dans ce contrat.  

 Suspension  30.10

Le Représentant se réserve le droit de suspendre la fourniture d es 

services, en totalité ou en pa rtie, en tout temps avant ou après un 

commencement dõex®cution. 

Toute suspension est notifiée explicitement au Prestataire par écrit et la 

notification en pr®cise lõ®tendue, la date dõapplication et la dur®e si elle 

est connue. En lõabsence dõune telle notification, nulle circonstance ou 

situation pouvant se présenter pendant la durée du contrat ne peut être 

considérée comme une suspension.  
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Dans tous les cas de suspension, le Prestataire doit, sur avis écrit du 

Représentant à cet effet, reprendre et poursui vre la fourniture des 

services suspendus conformément aux modalités du contrat.  

Dans les cas de suspension, la Ville sõengage ¨ payer au Prestataire les 

frais supplémentaires que la suspension peut lui occasionner, le montant 

de ces frais étant établi par entente entre les parties.  

 Résiliation  30.11

Sous r®serve du droit de r®siliation pr®vu ¨ lõarticle  2125 du Code civil du 

Québec , à défaut par le Prestataire de se conformer ¨ lõune ou plusieurs 

des conditions du contrat, la Ville peut, sur simple avis écrit au Prestataire , 

d®cider de lõune des deux choses suivantes : 

¶ exiger lõex®cution de lõobligation dans le d®lai prescrit par lõavis, 

tout défaut de faire ainsi pouvant entraîner la résiliation du contrat à 

compter de la fin du d®lai prescrit par lõavis; ou 

¶ décl arer la résiliation de plein droit à compter de la date de 

r®ception de lõavis. 

Advenant la résiliation du contrat , le Prestataire  est alors rémunéré pour 

les services effectivement fournis, incluant les frais engagés à la date de 

résiliation du contrat.  

 Réclamations par des tiers  30.12

Lorsque la Ville veut sõassurer quõune dette, existante en vertu de 

lõex®cution du contrat, a ®t® pay®e et, particuli¯rement, lorsquõun 

contrat relatif à des travaux de sous -traitance, de fourniture ou de 

services est dénoncé à la  Ville par un sous -traitant ou un fournisseur du 

Prestataire, la Ville peut exiger que le Prestataire présente, avant chaque 

paiement par la Ville, un reçu ou une quittance, incluant un reçu ou une 

quittance de ses sous -traitants ou fournisseurs, dans la f orme approuvée 

par la Ville, dont un modèle peut lui être fourni sur demande, établissant 

que la dette, dénoncée à la Ville par le sous -traitant ou le fournisseur du 

Prestataire ou toute autre dette existante en vertu de lõex®cution du 

contrat, a été payée . 
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La Ville peut exiger que le Prestataire présente, avant chaque paiement 

par la Ville, tout document établissant que toutes les lois, tous les décrets 

et toutes les ordonnances ont été observés et que toutes les cotisations 

et tous les prélèvements exigib les en vertu des lois, des décrets et des 

ordonnances auxquels est soumis le Prestataire ont été payés.  

La Ville peut ®galement exiger une d®claration asserment®e ¨ lõeffet 

que (i) les sous -traitants et les fournisseurs du Prestataire ont été payés et 

(ii) le Prestataire certifie que les services rendus par le Prestataire et ses 

sous-traitants et fournisseurs est libre de toute dette et quõil nõexiste, ni 

nõexistera contre la Ville aucune charge ni poursuite judiciaire pouvant 

découler du présent contrat.  

 Réclamations du Prestataire  30.13

Si le Prestataire se croit l®s® dõune faon quelconque par rapport aux 

termes du contrat, il doit transmettre au Représentant un avis écrit 

indiquant clairement les raisons de sa plainte ou de sa contestation. Cet 

avis doit être transmis dans un délai maximal de dix (10) jours à compter 

du début des difficultés qui, selon le Prestataire, justifient sa plainte ou sa 

contestation.  

Le Représentant étudie la plainte ou la contestation du Prestataire et lui 

fait part de sa décision qui  est définitive et exécutoire, à moins que le 

Prestataire ne demande un arbitrage dans un délai de quinze (15) jours 

suivant la r®ception de cette d®cision au moyen dõun avis ®crit adress® 

à la Ville.  

Dans tous les cas, le Prestataire doit, sous peine de d échéance, 

présenter à la Ville sa réclamation détaillée, accompagnée de toutes les 

pièces justificatives, avant le paiement définitif des services  visés par la 

réclamation. Le défaut du Prestataire de se conformer à cette 

proc®dure et ¨ lõun ou lõautre des délais stipulés est réputé constituer une 

renonciation de sa part à exercer tout recours.  

Les avis de contestation et de réclamation transmis dans les délais prévus 

conservent au Prestataire tous ses droits de contestation de la décision 

du Représentant.  
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En consid®ration de ses droits de contestation, le Prestataire sõengage ¨ 

ne pas interrompre, ni ralentir la fourniture des services , quel que soit le 

d®saccord ou le litige lõopposant ¨ la Ville, ¨ d®faut de quoi celui-ci sera 

alors considéré comme étant en défaut et la Ville pourra prendre les 

recours prévus en pareil cas.  

 Litiges et arbitrage  30.14

En cas de litige entre la Ville et le Prestataire quant ¨ lõinterpr®tation 

dõune clause du contrat, lõune des parties peut donner avis ¨ lõautre de 

ce différend et demander un arbitrage, et ce, aux conditions ci -après  : 

¶ on ne doit avoir recours ¨ un tel arbitrage quõapr¯s la fourniture 

complète des services  sauf quant à un débat relatif à un paiement 

ou si lõune ou lõautre des parties pr®tend que la nature du litige est 

telle quõun arbitrage imm®diat est n®cessaire pendant que les 

preuves ¨ lõappui sont encore disponibles; 

¶ les règles prévues aux codes de procédure civile du Québec sont 

applicables;  

¶ le requérant doit déposer un montant de deux mille cinq cents 

dollars (2 500 $) entre les mains du trésorier de la Ville pour garantir 

les frais dõarbitrage; 

¶ les frais dõarbitrage sont d®bit®s ¨ la partie demanderesse. 

 Faillite du Prestataire  30.15

En cas de faillite par le Prestataire, le contrat est, par le fait même, résilié 

po ur tous les services  non encore rendus . En outre, le dépôt de garantie 

est gardé par la Ville pour garantir la parfaite et complète exécution du 

contrat  aux prix, charges et conditions stipulés.  

 Décès du Prestataire  30.16

En cas de décès du Prestataire, le contr at est résilié de plein droit, la Ville 

ayant le droit, si elle le juge ¨ propos, dõaccepter lõoffre qui peut lui °tre 

faite par les héritiers ou ayants cause de poursuivre lõex®cution du 

contrat . La décision de la Ville doit être donnée dans les trente (3 0) jours 

suivant la réception de cette offre.  
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31.0 RELATIONS AVEC LE PUBLIC 

 Comportement des employés  31.1

Les employés du Prestataire devront être vêtus de manière adéquate. 

Aucun employé ne devra effectuer dõop®rations dans la ville le torse nu. 

La Ville se réserve le droit dõexiger du Prestataire quõil fournisse ¨ ses 

employés un uniforme propre et identifié à son nom.  

Les employés du Prestataire doivent être courtois en tout temps envers la 

Ville, ses représentants ou le public.  

Si le Représentant juge à propos d õinformer le Prestataire du mauvais 

comportement ou des abus de langage de lõun de ses employ®s ¨ 

lõ®gard de la Ville, de ses repr®sentants ou du public, le Prestataire doit 

congédier ou permuter les employés  ainsi signalés et ne les réembaucher 

quõavec le consentement du Représentant.  

 Inconvénients aux résidents  31.2

Le Prestataire doit porter une attention particulière aux citoyens résidant 

aux abords des lieux  du contrat , de façon à leur causer le moins 

dõinconv®nients possible . Le Prestataire doit prendre to utes les mesures 

nécessaires pour restreindre le bruit, la fumée et autres inconvénients. Le 

matériel du Prestataire doit être conforme aux lois et règlements 

concernant la pollution et le bruit.  

 Plaintes  31.3

Le Prestataire devra accorder une attention immédia te aux plaintes de 

toute nature émise par les propriétaires, les citoyens ou les autorités et 

faire tout son possible pour parvenir rapidement à une entente. Toute 

plainte reue par Le Prestataire, ainsi que les actions prises ¨ lõ®gard de 

celle -ci, doit ê tre rapportée au Représentant.  
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 Protection des biens  31.4

Le Prestataire doit, à ses frais, protéger et remettre en bon état, à la 

satisfaction de leurs propriétaires, toutes les installations, toutes les 

structures et tous les autres ouvrages existants ainsi qu e les arbres, les 

arbustes, les pelouses et les plantes des propri®t®s priv®es quõil rencontre 

au cours de lõex®cution du contrat et quõil endommage ou met en 

danger. Le Prestataire doit, dans tous les cas, aviser par écrit et sans délai 

le Représentant de s dommages quõil a ainsi caus®s ou du danger qui a 

été créé par ses opérations  ou ¨ lõoccasion de celles-ci.  

Cependant, si des biens doivent être endommagés par le Prestataire 

pour lõaccomplissement de certaines opérations  exigé es au contrat , il 

doit prévo ir dans son offre les coûts pour la réfection et/ou le 

remplacement complet de ceux -ci. La Ville retient les montants 

compensatoires n®cessaires jusquõau moment o½ le Prestataire a obtenu 

satisfaction auprès des propriétaires concernés.  

 Affichage  31.5

Le Prestataire ne doit poser ni laisser poser aucune enseigne, annonce ou 

affiche sur le terrain, les cl¹tures et les constructions sans lõautorisation du 

Repr®sentant. Le Prestataire doit, sur lõordre de ce dernier, les enlever. 

 Occupations dõimmeubles appartenant à des tiers  31.6

Lorsque le Prestataire occupe, pour les besoins de son contrat , des 

immeubles appartenant à des tiers, il doit, à ses frais, fournir au 

Repr®sentant la preuve ®crite de lõautorisation de sõen servir que lui a 

donnée le propriétaire de cet imme uble ou toute autre personne qui y a 

un intérêt.  

32.0 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

 Lois sur les accidents du travail  32.1

Le Prestataire doit se conformer en tout temps à la Loi sur la santé et la 

sécurité du travail  de m°me quõaux r¯glements applicables à la 

fourniture des se rvices prévus  dans le cadre du contrat. Le Prestataire 

doit assumer tous les co¾ts inh®rents ¨ lõex®cution de ses obligations en 

matière de santé et sécurité au travail.  
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Chaque fois que la Ville lõexige, le Prestataire doit fournir, dans les quinze 

(15) jours, les documents attestant quõil sõest conform® ¨ la Loi sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles  et quõil est en r¯gle 

avec la Commission de la santé et de la sécurité du travail . 

Le Prestataire doit informer la Ville de tout avis o u poursuite qui lui est 

signifi® relativement ¨ toute violation dõune loi ou dõun r¯glement. 

La Ville peut, aux frais du Prestataire, suppléer au défaut de ce dernier 

de se conformer à la Loi sur les accidents du travail et les maladies 

professionnelles  et  déduire ce montant des sommes dues ou à devenir 

dues au Prestataire.  

 Sécurité des opérations  32.2

Le Prestataire est le seul responsable , en ce qui concerne la fourniture 

des services fournis dans le cadre du contrat,  de la sécurité sur les lieux 

du contrat , de la protection adéquate de  ses employés , du personnel de 

la Ville et du public en général.  

Tout travailleur affecté au contrat doit se conformer aux exigences de la 

loi et des règlements applicables, sous peine de sanctions pouvant aller 

jusquõ¨ lõexpulsion. Le Prestataire doit observer et faire observer par ses 

employés et sous -traitants toutes les directives que la Ville peut établir 

pour assurer lõordre et  la sécurité.  

 Accidents  32.3

Le Prestataire doit informer immédiatement par écrit le Représentant de 

tout accident survenu au cours de lõex®cution de ses opérations  et 

donner une description sommaire de lõaccident et des personnes 

accidentées.  

Dans les huit (8) jours qui suivent un accident, le Prestataire doit faire 

parvenir au Repr®sentant une copie de lõavis dõaccident quõil a donn® ¨ 

la Commission de la santé et de la sécurité du travail . Il doit en outre 

fournir tous les autres renseignements demandés par le Représentant  

concernant cet accident.  
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 Règles de circulation  32.4

En tout temps et en tout lieu durant lõex®cution de ses op®rations, le 

Prestataire doit respecter et faire respecter les limites de vitesse ainsi que 

la signalisation routière.  

 Prévention des incendies  32.5

Le Prestataire doit organiser ses opérations  et celles  de ses sous-traitants 

de manière à p r®venir les risques dõincendie. Il doit ¨ cette fin prendre 

toutes les mesures de précautions requises par la loi ou les règlements 

applicables.  

Le Prestataire doit maintenir en bon état de fonctionnement les 

extincteurs et tout lõ®quipement n®cessaire ¨ la lutte contre lõincendie 

qui sont sa propriété . 

 Mesures dõurgence 32.6

Si, au cours de lõex®cution du contrat , il survient des situations qui, de 

lõavis du Repr®sentant, n®cessitent des mesures dõurgence pour la 

protection du public  et des biens , et que le Pre stataire ne peut y 

remédier ou refuse de le faire, le Représentant peut prendre les mesures 

nécessaires pour y remédier. Les dépenses ainsi occasionnées sont à la 

charge du Prestataire et peuvent être déduites des sommes qui lui sont 

dues ou qui peuvent lu i être  dues.  

33.0 ENVIRONNEMENT 

 Protection de la végétation  33.1

Le Prestataire doit prendre toutes les précautions possibles pour protéger 

les arbres, arbustes, haies,  pelouses, etc., situés près des lieux où il 

exécute ses opérations . Il ne peut couper ou émonder un arbre sans 

autorisation expresse du Représentant.  

 Tenue des lieux  33.2

Le Prestataire doit maintenir les lieux du contrat propres et en bon état en 

tout temps. Les matériaux, les produits et le matériel doivent être disposés 

et/ou entreposés de façon ordonné e et sécuritaire.  
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 Disposition des déchets  33.3

Les déchets et les rebuts  doivent être déposés aux  endroit s approprié s 

selon leur nature. ë moins dõindications contraires ailleurs dans le Cahier 

des charges , leur  disposition sera de la responsabilité de la Ville . 

34.0 SERVICES PUBLICS 

 Protection des services existants  34.1

Avant de commencer des travaux dõexcavation ou autres de nature 

semblable, le Prestataire doit communiquer avec les compagnies 

dõutilit® publique pour faire rep®rer sur le terrain les services souterrains 

existants, que ceux -ci soient montrés ou non sur les plans.  

 Utilisation de bornes -fontaines  34.2

Lõop®ration et lõutilisation, par une personne  non autorisé e, dõune borne-

fontaine sur le territoire de la Ville sont strictement prohibées . La Ville peut 

toutefo is autoriser  un tiers à sõapprovisionner en eau à partir de la borne -

fontaine no 9-B-08 uniquement. Celle -ci est  située en face du 700, rue de 

la Sablière (Ateliers municipaux ), dans le parc industriel . Aucune 

autorisation ne sera accord®e lorsquõil y a danger de gel . Vous référer à 

lõarticle  46.1 des clauses particulières , à cet effet . 

Le Prestataire qui désire tirer de cette borne -fontaine lõeau n®cessaire ¨ 

la fourniture des services  prévus dans le contrat  doit soumettre au 

Représentant une demande dans laquelle sont indiqué s lõusage auquel 

lõeau est destin®e ainsi que  la p®riode dõutilisation.  

Si lõautorisation lui est accord®e, le Prestataire doit sõassurer que 

lõouverture et la fermeture de la borne -fontaine sont faite s ¨ lõaide dõune 

cl® dõun mod¯le approuvé par la Ville. L a  borne -fontaine doit être 

opérée lentement  de façon à éviter les coups de bélier ou le brouillage 

de lõeau. De plus, les bouchons doivent °tre remis en place apr¯s 

chaque  utilisation  de  la borne -fontaine.  

Le Prestataire doit utilis er lõeau ainsi fournie de faon responsable, en 

évitant le gaspillage. Il doit également se conformer à la réglementation 

de la Ville concernant lõutilisation de lõeau potable. 
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La Ville se r®serve le droit de r®silier lõautorisation accord®e en tout 

temps,  et ce, sans préavis au Prestataire.  

La Ville ne peut °tre tenue responsable dõaucune faon de toute 

interruption dõeau, que ce soit ¨ la suite dõune interruption du service, 

quõelle soit planifi®e ou non, ou de la r®siliation de lõautorisation 

accordée. D ans un tel cas, le Prestataire devra prendre les dispositions 

n®cessaires afin de sõapprovisionner en eau par ses propres moyens, et 

ce, à ses frais.  

35.0 MAIN-DõîUVRE 

 Lien dõemploi 35.1

Le Prestataire est la seule partie patronale à l'égard de l'ensemble du 

personn el affecté à l'exécution du contrat et il devra en assumer tous les 

droits, obligations et responsabilités. Le Prestataire devra notamment se 

conformer aux lois régissant les accidents du travail et à celles régissant 

les conditions de travail.  

 Qualificati ons du personnel  35.2

Le Prestataire ne doit employer, pour lõex®cution du contrat, que du 

personnel qualifi® et dõhabilet® reconnue. Si le Repr®sentant juge ¨ 

propos dõinformer le Prestataire de lõincapacit® de ses employ®s, le 

Prestataire doit immédiatement r égulariser la situation.  

De plus, le personnel affecté au contrat doit détenir les attestations 

prévues par les lois ou les décrets applicables au contrat et les présenter, 

sur demande.  

 Horaire de travail  35.3

ë moins dõinstructions contraires dans le Cahier de s clauses particulières , 

la période de travail normale est celle comprise entre le lundi et le 

vendredi, entre 7 h et 18 h, sauf pour les cas spéciaux qui doivent 

recevoir lõapprobation du Repr®sentant. Vous r®f®rer ¨ lõarticle  45.2, à 

cet effet.  
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 Heures supplémentaires  35.4

En déterminant les prix de son offre, le Prestataire doit tenir compte du 

fait quõil peut °tre n®cessaire de fournir certains services en  dehors des 

heures habituelles de travail, cõest-à -dire le soir, la nuit ou la fin de 

semaine.  

La Ville n e paie aucune compensation pour les heures supplémentaires 

de travail.  

 Changements du coût de la main -dõïuvre 35.5

ë moins dõindications contraires ¨ cet effet dans le Cahier des clauses 

particulières , aucun ajustement au montant du contrat ne sera effectué 

si, après la date limite de réception des offres, les taux de salaires, des 

avantages sociaux ou dõautres charges impos®es au Prestataire sont 

modifi®es par un nouveau d®cret ou une nouvelle loi, et ce, quõils soient 

augmentés ou diminués.  

36.0 MATÉRIAUX ET PRODUITS 

 Qualité  36.1

Les matériaux  et produits  utilisés doivent être neufs et conformes aux 

exigences du cahier des charges et aux instructions du Représentant. Les 

marques de commerce spécifiées dans le cahier des charges, 

lorsquõelles sont accompagn®es de la mention « ou équivalent 

approuvé  », doivent être considérées comme représentant la qualité 

requise.  

 Substitution  36.2

Le soumissionnaire doit baser son offre sur les matériaux et produits 

spécifiés dans le contrat . ë moins dõindications contraires dans le Devis 

descriptif , le soumissionnaire pourra proposer un équivalent.  

Si un soumissionnaire veut substituer un matériau ou un produit spécifié 

par un autre  quõil estime ®quivalent, il doit soumettre avec son offre, pour 

chaque équivalent proposé, une demande écrite i ndiquant  : 

a)  les raisons de la demande de substitution;  

b)  le prix du matériau  ou du produit spécifié et le nom du fournisseur;  
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c)  le prix du matériau ou du produit de son choix et le nom du 

fournisseur; 

d)  le montant du cr®dit quõil offre ¨ la Ville; et 

e)  les conséque nces sur lõensemble du projet, sõil y a lieu. 

Lõ®tablissement de la preuve dõ®quivalence est enti¯rement ¨ la charge 

du soumissionnaire . Il doit fournir à la Ville  : 

a)  les caractéristiques, spécifications techniques et autres 

renseignements utiles décrivant les matériaux et produits offerts;  

b)  tous les r®sultats dõessais de r®sistance ou de comportement exig®s 

et exécutés par un laboratoire reconnu, aux frais d u soumissionnaire ; 

et  

c)  tout autre renseignement, toute condition dõentretien, tout essai ou 

tout rappor t requis par le Représentant, aux frais du Prestataire.  

Le Représentant a toute autorité pour approuver ou rejeter des 

substitutions.  

La Ville nõest pas responsable des d®lais ®ventuels caus®s directement 

ou indir ectement par ces substitutions.  

 Provenance  36.3

Lorsquõun matériau ou produit nõest pas identifié  à la satisfaction du 

Représentant, celui -ci peut exiger que le Prestataire en fournisse les 

preuves de provenance. Ainsi, le Représentant peut exiger que le 

Prestataire obtienne du fournisseur  la liste des bons de commande avec 

lõorigine  du matériau ou produit , le lieu de fabrication et la valeur relative 

par rapport au projet. Le Représentant se réserve le droit de refuser ce 

matériau  ou produit  si le Prestataire ne dépose  pas  les preuves de 

provenance exig ées ou change de source dõapprovisionnement. 

 Contrôle qualitatif  36.4

La Ville se r®serve le droit de retenir, ¨ ses frais, les services dõun 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux et produits utilisés. 
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Le Prestataire doit fournir, à ses frais, l es échantillons demandés par le 

Repr®sentant ou le laboratoire aux fins dõessais et dõapprobation des 

matériaux et produits utilisés. Le coût des essais exécutés sur ces 

échantillons est assumé par la Ville. En cas de non -conformité, le 

Prestataire fournit  des échantillons de remplacement et les nouveaux 

essais, ainsi nécessités, sont exécutés aux frais du Prestataire.  

Le Prestataire est tenu de collaborer à la réalisation de ces essais, lorsque 

requis par le Représentant ou le laboratoire, et il ne pourra demander 

aucune réclamation pour les pertes de temps occasionnées par ces 

essais. 

Lorsque la qualité des matériaux et produits doit être contrôlée en usine, 

le Prestataire et ses fournisseurs doivent, sans frais pour la Ville, fournir les 

locaux, la main -dõïuvre et lõappareillage n®cessaires afin dõassister le 

Représentant ou le laboratoire.  

 Utilisation de matériaux  ou produits  impropres  36.5

Le Prestataire ne doit pas employer des matériaux ou des produits qui 

sont jugés de qualité inférieure à celle stipulée d ans le cahier des 

charges et refusés par le Représentant. Si le Prestataire refuse ou néglige 

dõenlever les mat®riaux ou les produits rejetés, le Représentant peut, 

après avoir donné un préavis écrit de quarante -huit (48) heures au 

Prestataire, faire trans porter ces matériaux ou produits ¨ lõendroit et de la 

manière qu i lui plaît. La Ville déduit les dépenses encourues pour ce 

travail de toutes les sommes dues ou à devenir dues au Prestataire.  

 Augmentations de prix  36.6

ë moins dõindications contraires, à cet ef fet , dans le Cahier des clauses 

particulières , aucun ajustement au montant du contrat ne sera effectué 

si, après la date limite de réception des offres, les prix des matériaux et 

des produits sont modifi®s, et ce, quõils soient augment®s ou soient 

d iminués . 

37.0 MATÉRIEL 

Le Prestataire doit mettre en ïuvre tout le mat®riel n®cessaire et 

approprié pour fournir les services prévus au contrat  conformément aux 

exigences du cahier des charges et dans le délai spécifié.  
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Le matériel utilisé doit être en bon état de fon ctionnement et conforme 

aux lois et règlements applicables en vigueur.  Tout matériel jugé 

inapproprié par le Représentant devra être enlevé des lieux  du contrat et 

remplacé, et ce, sans délai.  

38.0 MODIFICATIONS AU CONTRAT 

 Modifications aux services  38.1

Le Représen tant peut, en tout temps, apporter des modifications au 

contrat, sõil juge que ces modifications sont n®cessaires. Ces 

modifications nõont pas pour effet dõannuler le contrat. Le Prestataire ne 

peut sõen pr®valoir comme cause de r®siliation et doit sõy conformer.  

La Ville nõaccepte aucune r®clamation du Prestataire relative ¨ des 

services supplémentaires fournis sans ordre écrit du Représentant.  

 Coût des modifications  38.2

Chaque fois quõil est n®cessaire, en vertu du contrat, dõ®tablir des prix 

pour des service s additionnels demandés  par la Ville, leur prix en est 

calculé selon les modalités suivantes  :  

a)  par lõapplication des prix unitaires ou forfaitaires fournis par le 

Prestataire dans son offre, en premier lieu;  ou  

b)  selon un prix négocié jugé acceptable par le s deux parties, en 

deuxième lieu.  

 Suppression de services  38.3

La Ville peut aussi supprimer du contrat tout service  ou partie de servic e 

qui ne lui paraît pas nécessaire, et cela, sans compensation au 

Prestataire pour dommages et pertes de profits, pourvu tout efois que 

l'intention de la Ville de faire de telles suppressions ait été communiquée 

au Prestataire avant que les matériaux et les produits requis aient été 

acquis et qu'aucune dépense de main -dõïuvre et de mat®riel n'ait ®t® 

faite en rapport avec ces services . Si la suppression d'un ou plusieurs 

services n'a pas été annoncée à temps au Prestataire et, qu'à cet effet, 

celui -ci a fait des dépenses ou acheté des matériaux ou des produits qu'il 

ne peut décommander ou retourner, la Ville assume ces dépenses et  le 

coût de ces matériaux et produits, dont elle prend possession. Les pièces 

justificatives devront être fournies à la Ville par le Prestataire.  
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 Autres services  38.4

La Ville se r®serve le droit de faire ex®cuter ¨ dõautres endroits sur son 

territoire des services identiques à ceux inscrits au bordereau des prix et 

aux prix soumis, le tout suivant les r¯gles de lõart. 

39.0 MODE DE PAIEMENT 

Le Prestataire sera payé selon les modalités prévues au Cahier des 

clauses particulières , sur pr®sentation dõune facture et sur approbation 

du Représentant. La Ville aura quarante -cinq (45) jours suivant la 

réception de tous les documents requis pour émettre un chèque.  

 

 

 

 

*****Fin de la section *****  
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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIÈRES 

40.0 OBJET DU CONTRAT 

 Description du contrat  40.1

Le contr at consiste ¨ fournir ¨ la Ville les services dõentretien (préparer la 

surface de glace , déneiger et arroser) l es cinq (5) patinoires extérieur es, 

les surfaces de jeux, les accès piétonniers et les stationnements  pour l es 

saisons hivernale s 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018, 2018-2019 et 2019 -

2020. 

 Durée du contrat  40.2

La durée initiale du contrat est du 15 décembre au 15 mars , pour une 

période de cinq (5) ans , soit de 2015 à 2020 . Le contrat est renouvelable 

annuellement pendant cinq (5) ans par voie de résoluti on  adoptée par 

le conseil municipal.  

La saison hivernale sõ®tend du quinze (15) décembre  d'une année 

jusqu'au quinze (15) mars inc lusivement de l'année suivante.  

41.0 GARANTIE DõEX£CUTION 

Dans les quinze (15) jours suivant lõattribution du contrat, le Prestatai re 

doit remplacer sa garantie de soumission par une garantie dõex®cution 

du contrat  qui doit °tre sous lõune des formes suivantes : 

a)  Si cette garantie est sous forme de chèque visé, celui -ci doit 

corresponde à une valeur de dix pour  cent ( 10 %) taxes incluses  du 

prix du c ontrat. Il doit °tre tir® dõun compte inscrit dans une banque 

canadienne à charte faisant affaire  dans la province du Québec ou 

dans une caisse populaire, ®mis ¨ lõordre de la Ville de Bois-des-Filion.  

Le chèque de cautionnement sera conservé à titre de g arantie 

dõex®cution. 

b)  Si cette garantie est sous forme de cautionnement , celui -ci devra 

représenter cent  pour  cent ( 100 %) taxes incluses  du prix soumis pour 

exécuter le contrat. Il doit être établi par un assureur détenant un 

permis dõassureur d®livr® par lõAutorit® des march®s financiers du 

Québec.  
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En plus de garantir la fourniture des services prévus  suivant les conditions 

stipulées et dans le s délai s fixés, ce tte  garantie  sert à protéger  la Ville 

contre toute r®clamation quõon peut lui faire par suite des actes du 

Prestataire  dans lõex®cution du contrat . Il sert aussi à indemniser toute 

personne ou société qui peut être appelée à fournir les services  en lieu et 

place du Prestataire  dans le cas où celui -ci ne remplit pas les clauses de 

son contrat.  

Si cette garantie est insuffisant e ¨ la garantie et ¨ lõindemnit®, la Ville 

comble lõinsuffisance en se servant de toute somme due ou ¨ être  due 

au Prestataire . 

Sur avis de la Ville , le Prestataire  doit reconstituer dans la huitaine la  

garantie entamé e au cours d e lõentreprise pour quelque cause que ce 

soit. 

42.0 ASSURANCES 

 Assurance responsabilité civile  42.1

Le Prestataire doit d®tenir une police dõassurance responsabilit® civile 

générale, prévoyant une protection minimale de deux (2) millions de 

dollars pour chaque sinis tre ou événement pour des dommages causés à 

une personne, ¨ plus dõune personne ou ¨ la propri®t® dõautrui. 

En plus de la Ville , les sous-traitants doivent être mentionnés comme 

assur®s d®sign®s suppl®mentaires sur la police dõassurance.  

Le Prestataire doi t fournir au Représentant une attestation de garantie 

dõassurance responsabilit® civile g®n®rale conforme dans les quinze (15) 

jours suivant lõattribution du contrat. 

 Assurance responsabilité civile automobile  42.2

Le Prestataire doit d®tenir une police dõassurance responsabilité civile 

automobile, propriétaire (F.P.Q. no 1) ou non -propriétaire  (F.P.Q. no 6), 

pour un montant minimum dõun (1) million de dollars par événement, 

couvrant tous les risques dõune telle entreprise, pour tous les équipements  

et véhicules  quõil entend employer pour lõex®cution du contrat, et ce, 

quõil en soit propri®taire ou quõils soient loués. 
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En plus de la Ville , les sous-traitants doivent être mentionnés comme 

assur®s d®sign®s suppl®mentaires sur la police dõassurance.  

Le Prestataire d oit fournir au Représentant une attestation de garantie 

dõassurance responsabilit® civile automobile conforme dans les quinze 

(15) jours suivant lõattribution du contrat. 

43.0 MODE DE PAIEMENT 

 Description des articles  du (des) bordereau (x)  43.1

 Prix unitaire  43.2

Le prix total par service soumis par le Prestataire à la Ville pour les 

services dõune ®quipe dõentretien des cinq (5) patinoires, des surfaces 

de jeux, des accès et des stationnements est ferme pour toute la durée 

du contrat.  

Le prix est un prix forfaitaire , pou r lõentretien,  du bordereau de prix pour 

cinq (5) patinoires, des surfaces de jeux, des accès piétonniers et des 

stationnements  (Annexe 4). Les prix sont fixés à 500 $ plus taxes pour le 

d®neigement et lõentretien avec la zamboni. 

Il n'y aura aucun ajustem ent pour quelque cause ou motif que ce soit, 

sauf en cas de modification des taux de la TPS ou de la TVQ par lõun ou 

lõautre des paliers gouvernementaux. 

 

 Paiement  43.3

La première semaine de chaque mois, le Prestataire devra, pour être 

payé, soumettre au Repré sentant une facture précisant les opérations 

effectuées facturables pour le mois précédent.  

Le chèque sera émis dans les quarante -cinq  (45) jours suivant  

lõapprobation de la facture par le Repr®sentant. 

*****Fin de la section *****  
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DEVIS DESCRIPTIF 

44.0 INTRODUCTION 

Le Service des loisirs et du développement communautaire de la Ville de 

Bois-des-Filion requiert les services dõune entreprise responsable de 

lõentretien de 5 patinoires, des surfaces de jeux, des accès piét onniers et 

des stationnements pour 5 saiso ns hivernales de 2015 à 2020.  

45.0 DESCRIPTION DU TRAVAIL À EFFECTUER 

 Entretien  45.1

Les tâches reliées à lõentretien sont : 
 

À Déneiger les surfaces de jeux, les accès piétonniers et les 

stationnements;  

À Enlever lõexc®dent de neige sur les surfaces de jeux , soit neige  de 

rues, neige de patinoires et débris de saletés ; 

À Arroser les surfaces de glace de façon balayée ; 

À Préparer, ou refaire le fond des surfaces de jeux , au besoin  avec 

quatre (4) pouces de neige afin de compacter le sol  avec un 

tracteur à chenilles . 

 

Selon les conditions climatiques suivantes  : 

¶ Regarder les prévisions météorologiques et les températures et si 

les conditions des 12 prochaines heures le permettent;  

¶ Conditions climatiques  : arrosage, lors d'une température de moins 

cinq degrés Celsius ( -5 C) ou moins, sans précipitation de neige . À 

cet effet, lõEntrepreneur effectue ra donc les tâches énumérées 

dans la présente entente , les lundis, jeudis, vendredis et samedis . 
 

 Horaire de travail  pour lõentretien 45.2

Du 15 décembre au 15  mars de chaque saison  pour le s jours suivants: 

À Ceux -ci sont  : lundi, jeudi, vendredi, samedi, entre 22  h et 9  h (de 

préférence tôt le matin) .  
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À Par conséquent,  quatre  (4) interventions par semaine, pour une 

estimation à 48 interventions maximum par saison. Cependant, cette 

estimation n õest pas garantie en raison des conditions climatiques. Il 

est ¨ noter quõun d®lai est de 6 à 8  heures  par intervention pour les 

cinq patinoires . 

 Horaire de la période des fêtes  45.3

LõEntrepreneur sõengage ¨ travailler pendant la "période des fêtes" , les 

journ ées suivantes , apr¯s les heures dõouverture des patinoires, cõest-à -

dire entre 22  h et 9  h : 

Dates  

Année  1 

2015-2016 

Année  2 

2016-2017 

Année  3 

2017-2018 

Année  4 

2018-2019 

Année  5 

2019-2020 

23 décembre 201 5, 2016, 2017, 2018, 2019 

26 décembre 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 

30 décembre 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 

2 janvier 201 6, 2017, 2018, 2019, 2020 

  

 Déneigement des patinoires  45.4

Le soumissionnaire devra déneiger en tout temps les cinq patinoires 

(surfaces de jeux, accès piétonniers et stationnements  apr ès des 

accumulations de neige , des précipitations de plus de cinq (5) 

centimètres de neige ou une période  dõaccumulations totalisant cinq (5) 

centimètres de neige. L õEntrepreneur effectuera  les tâches énumérées 

dans la présente entente, à moins  d'avis cont raire de ce dernier.  

À Ces services de déneigement additionnels seront rémunérés au prix 

unitaire de cinq cents dollars ( 500,00 $), plus taxes , et ce, pour les cinq 

(5) patinoires (surfaces de jeux, accès piétonniers et stationnements).  

Par conséquent,  un dé neigement par semaine estimé à un maximum 

de 10  interventions par saison . Cependant, cette estimation nõest pas 

garantie en raison des conditions climatiques. Il est ¨ noter quõun 

délai est de 6 à 8  heures  par intervention pour les cinq patinoires . 

 

Cepend ant, à  certaines p®riodes, le niveau dõentretien sera à 2  cm, 

après précipitations et accumulations, soit : 
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- Du vendredi soir au dimanche soir (fin de semaine) -  interventions à 

2 cm ; 

- Les fêtes du 23 décembre au 3 janvier -  interventions à 2  cm ; 

- La relâc he scolaire des étudiants ð interventions à 2  cm ; 

- Pour les autres périodes , maintien de lõentretien ¨ 5 cm . 

 

45.4.1  Déneigement mécanique  

À Lõutilisation de la zamboni deux (2) fois par mois, soit janvier et février,  

au coût de  500 $ plus taxes  pour  un maximum de quatre (4)  

interventions par saison. Cependant, cette estimation nõest pas 

garantie en raison des conditions climatiques. Il est ¨ noter quõun 

délai est de 6 à 8  heures  par intervention pour les cinq patinoires . 

 Tableau des interventions  45.5

Intervention  Décem bre  Janvier  Février Mars Total des 

interventions  

Entretien  ± 8  ± 16 ± 16  ± 8 48 

maximum  

Déneigement 

500 $ plus 

taxes  

 

± 1 

 

± 4 

 

± 4 

 

 ±1 

 

10 

maximum  

Zamboni  

500 $ plus 

taxes  

0 ± 2 ± 2 0 4 maximum  

 

 Emplacement des patinoires  (voir plans  et photos des  patinoires à 45.6

lõannexe 6) 

¶ Place du Millénaire - 1 grand anneau de glace  (dimensions entrée de 20 

mètres  de long x ± 9 mètres  et 10 mètres de large x 160 mètre s de long) 

situ® ¨ lõintersection boulevard Adolphe -Chapleau et lõAutoroute  19 

(accès par le stati onnement  de la place du Millénaire ). Il est important 

de faire des bordures en neige. Le stationnement est dõune dimension 

de ± 50 mètres de long et de 20 mètres de large ; 
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¶ Parc Roger ð 1 petite patinoire  (dimensions de 27 mètres de long 

x 12,7 mètres de la rge), lõacc¯s est par le quadrilatère  de la  24e 

Avenue,  de la rue Pigeon, de la 25e Avenue et de la rue du Vallon . Le 

chemin dõacc¯s est ± 60 mètres de long x 5 mètres de large.  Il est à 

noter que les bandes de  la patinoire seront installées par la Ville ; 

¶ Parc Paul -Perron ð 1 grande patinoire  (dimensions de 37, 5 mètres de 

long x 18 mètres de large)  située  ¨ lõIntersection du boulevard 

Adolphe -Chapleau et de la 55e Avenue , lõacc¯s se fait par la rue 

Ouimet ). Le ch emin de ± 6 mètres de large x 80 mètres de lo ng . Il est 

à noter que les bandes de la patinoire seront installées par la Ville ; 

¶ Parc Émile -Pigeon - sentier de glace  (dimensions ± 23 mètres, 

± 22 mètres, ± 10 m¯tres de large x 50 m¯tres de long), lõaccès se fait 

par lõavenue de l a Haute -Rive) . Il est important de faire des bordures 

de neige . Le chemin dõacc¯s est de ± 35 mètres  de long x  5 mètres 

de large ; 

 

¶ Parc Lesage  - 1 grande patinoire , avec bandes de patinoire i nstallées 

par la Ville (dimensions ± 45 mètres de long x ± 22 mètres de large) et 

un pet it cercle de glace  (dimension ± 30 m¯tres de diam¯tre, lõaccès  

se fait par la 36 e Avenue Nord . Le chemin dõacc¯s est ± 136 mètres 

de long x 5 mètres de large. Important de faire des bordures de neige 

pour le petit cercle de glace ; 

 

46.0 £QUIPEMENT ET MAIN DõOEUVRE 

LõEntrepreneur doit fournir avec so n offre les équipements énumérés ci -

dessous pour lõentretien des patinoires, cõest-à -dire:  

 

À Boyaux dõarrosage et r®duit de borne -fontaine avec valve;  

À Tourniquet pour bonhomme à eau;  

À Propane et brûleur pour déglacer le s entr®es dõeau au besoin; 

À Machinerie nécessaire pour la réalisation du contrat  (déneigement 

avec véhicule à cabine mobile), soit un tracteur sur pneus dõau moins 

50 H.P., rencontrant la classe tarifaire 0656, au minimum, à quatre 

roues motrices , le tout t el quõil est indiqu® au r®pertoire ç Taux de 

location de machinerie lourde du Gouvernement du Québec  » en 

vigueur au moment de la soumission , ®quip® dõun godet et ayant la 

capacit® dõop®rer les accessoires suivants : 
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o Une souffleuse équipée de plaques de té flon de 75 mm de 

chaque côté pour protéger les bandes. Ces plaques doivent 

°tre plac®es sur lõext®rieur du syst¯me de soufflage pour 

emp°cher tout contact de lõacier avec les bandes des 

patinoires.  

o Une surfaceuse munie dõun r®servoir ¨ eau et dõune benne ¨ 

neige ainsi que dõune lame. La surfaceuse doit °tre de type 

Olympia Série 500, Zamboni 200 ou modèle équivalent.  

o Un camion avec dévidoir à boyaux équipé comme suit  : 

Á Un (1) boyau de caoutchouc de  40 millimètres (1 -1/2 

pouces) de diam¯tre, dõune longueur minimale de 

150 mètres;  

Á Deux (2) clés de borne -fontaine ; 

À Main dõïuvre obligatoire;  

À En tout temps , lors de lõarrosage, lõintervention de deux (2) hommes 

ayant des bottes à crampons est nécessaire par mesure de sécurité . 

 

 Borne-fontaine  46.1

Le Fournisseur a lõautorisation dõutiliser les bornes-fontaines et les sorties 

dõeau environnantes spécifiquement dans le cadre de ses tâches.  

47.0 FORMATION ET COMPÉTENCE 

Les personnes intéres sées pour ce poste doivent posséder de 

lõexp®rience dõau moins 5 ans et plus en entretien  de patinoires 

extérieures  de villes  et détenir les assurances de véhicules (machinerie) 

servant aux travaux ainsi quõune assurance automobile. Il est important 

de transmettre la liste des autres villes pour lesquelles ces tâches ont été 

effectuées.  

48.0 QUALITÉS RECHERCHÉES 

Le personnel fourni doit être honnête, soucieux du détail, disponible, 

efficace et autonome . 

LõEntrepreneur doit d®noncer toute anomalie, bris ou vandalisme, en 

téléphonant immédiate ment a vec le  Service des loisirs et du 

développement commun autaire au (450) 621-1460, poste  156, à titre de 

preuve et dõenregistrement. 
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Avant lõouverture du d®p¹t des soumissions, une visite des lieux , avec le 

directeur du Service des loisirs et du développement communautaire 

sera obligatoire . 

Après  lõadjudication du contrat et à la fin de celui -ci , une inspection des 

lieux sera effectuée par le direct eur d u Service des loisirs et du 

développement communautaire de la Ville de Bois -des-Filion, 

accompagn® de lõEntrepreneur, afin de v®rifier lõ®tat des lieux (bandes, 

terrains, arbres, etc .). Ceux -ci  devront être remis dans le même état 

constat® lors de lõinspection initiale des lieux. 

Tout bris aux installations de la Ville, occasionn® par lõEntrepreneur, devra 

être réparé et/ou  remplac® par lõEntrepreneur avec des matériaux de 

même qualité et autorisé par la Direction avant lesdits travaux.  

 

*****Fin de la section *****  
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ANNEXE 1 ð POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 

Présentation  

La présente «Politique de gestion contractuelle» est adoptée en vertu de l'article 

573.3.1.2. 

En vertu de cette disposition, toute municipalité doit adopter une politique de 

gestion contractuelle sõappliquant aux contrats municipaux et pr®voyant des 

mesures pour assurer une saine concurrence entre les personnes contractant ou  

voulant contracter a vec la municipalité. Les mesures en question doivent viser 

sept (7) thèmes de préoccupation clairement précisés dans cette disposition 

législative. Ces thèmes doivent contenir minimalement deux mesures 

spécifiques.  

Il est à noter que la présente politique n'a pas pour objectif de remplacer, 

modifier ou bonifier toute disposition législative ou règle jurisprudentielle 

applicable en matière d'octroi ou de gestion de contrats municipaux.  

1. Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses 

repré sentants n'a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but 

de l'influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement 

à la demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission  

1.1 Le conseil délègue au directeur général  le pouvoir de former tout comité 

de sélection nécessaire pour recevoir, étudier les soumissions reçues et tirer 

les conclusions qui s'imposent.  

1.2 Tout comité de sélection doit être constitué avant le lancement de l'appel 

d'offres et être composé d'au moins trois membres.  

1.3 Tout membre du conseil, tout employé et tout mandataire de celle -ci doit 

préserver, en tout temps, la confidentialité de l'identité des membres de 

tout comité de sélection.  

1.4 Lors de tout appel d'offres exigeant la création d'un comité  de sélection, les 

documents d'appel d'offres doivent contenir des dispositions aux effets 

suivants : 



 APPEL DõOFFRES 2015-021 

 Service dõentretien de cinq (5) patinoires ext®rieures 

 Surfaces de jeux, accès piétonniers et stationnements  

 5 saisons hivernales 2015 à 2020  

 Contrat renouvelable annuellement, pendant 5 ans  

  Page 51 

- Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration 

attestant que ni lui ni aucun de ses représentants n' ont  communiqué 

ou tenté de commun iquer, dans le but d'exercer une influence, avec 

un des membres du comité de sélection.  

- Si un soumissionnaire ou un de ses représentants communique ou tente 

de communiquer, dans le but de l'influencer, avec un des membres du 

comité de sélection, sa soumi ssion sera automatiquement rejetée.  

2. Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre 

le truquage des offres  

2.1 Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant 

que sa soumission a été préparée et déposée sans qu'il y ait eu collusion, 

communication, entente ou arrangement avec tout autre soumissionnaire 

ou personne pour convenir des prix à soumettre ou pour influencer les prix 

soumis. 

2.2 Doit être insérée dans les documents d'appel d'offres une di sposition 

prévoyant que si un soumissionnaire s'est livré à une collusion, a 

communiqué ou a convenu d'une entente ou d'un arrangement avec un 

autre soumissionnaire ou un concurrent pour influencer ou fixer les prix 

soumis, sa soumission sera automatiqueme nt rejetée.  

3. Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique 

en matière de lobbyisme  et du Code de déontologie des lobbyistes  adopté 

en vertu de cette loi  

3.1 Tout membre du conseil ou tout employé s'assure auprès de toute personne 

qui cherche ¨ l'influencer quõelle est inscrite au registre des lobbyistes pr®vu 

par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme  (« Loi »). 

Si la personne n'est pas inscrite au registre, il l'invite à le faire.  

3.2 Si une perso nne refuse de s'inscrire au registre des lobbyistes ou de 

respecter la Loi ou le Code de déontologie des lobbyistes  (« Code  »), le 

membre du conseil ou l'employé s'abstient de traiter avec cette personne 

et, s'il y a lieu, communique avec le Commissaire au  lobbyisme.  

3.3 Tout appel d'offres et tout contrat doit prévoir  : 
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- Une déclaration dans laquelle le soumissionnaire ou, le cas échéant, le 

cocontractant atteste que ni lui ni aucun de ses représentants ne se 

sont livrés à une communication d'influence au x fins de l'attribution du 

contrat ou, si une communication d'influence a eu lieu, que 

l'inscription au registre des lobbyistes a été faite et que la Loi et le 

Code ont été respectés.  

- Une clause permettant à la municipalité, en cas de non -respect de la 

Loi ou du Code, de rejeter la soumission, de ne pas conclure le contrat 

ou de le résilier si le non -respect est découvert après l'attribution du 

contrat.  

4. Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic 

d'influence ou de corruption  

4.1 La municipalité doit, dans le cas des appels d'offres sur invitation écrite, 

favoriser dans la mesure du possible l'invitation d'entreprises différentes. 

L'identité des personnes ainsi invitées ne peut être rendue publique que lors 

de 1'ouverture des soumissions. 

4.2 Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant 

que ni lui ni aucun de ses collaborateurs ou employés ne se sont livrés à des 

gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption.  

4.3 Tout appel d'offre s doit indiquer que si une personne s'est livrée à l'un ou 

l'autre des actes mentionnés au paragraphe qui précède, la soumission de 

celle -ci sera automatiquement rejetée.  

4.4 Afin de préserver la confidentialité du nombre et de l'identité des 

soumissionnai res, les rencontres d'information et les visites des lieux 

s'effectueront sur une base individuelle et sur rendez -vous. 

5. Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d' intérêts  

5.1 Toute personne participant à l'élaboration, l'exécution ou le suivi d'un appel 

d'offres ou d'un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d'un comité 

de sélection le cas échéant, doivent déclarer tout conflit d'intérêts et toute 

situation de conflit d'intérêts potentiel.  

5.2 Aucune personne en conflit d'i ntérêts ne peut participer à l'élaboration, 

l'exécution ou le suivi d'un appel d'offres ou d'un contrat.  
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5.3 Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant 

qu'il n'existait aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un con flit 

d'intérêts en raison de ses liens avec un membre du conseil ou un 

fonctionnaire.  

6. Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 

compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de demande de 

soumissions et de la ge stion du contrat qui en résulte  

6.1 Aux fins de tout appel d'offres, est identifié un responsable de l'appel 

d'offres à qui est confié le mandat de fournir toute information concernant 

l'appel d'offres et il est prévu dans tout document d'appel d'offres qu e tout 

soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s'adresser à ce seul 

responsable pour obtenir toute précision relativement à l'appel d'offres.  

6.2 Lors de tout appel d'offres, il est interdit à tout membre du conseil et à tout 

employé de la m unicipalité de répondre à toute demande de précision 

relativement à tout appel d'offres autrement qu'en recommandant  le 

demandeur à la personne responsable.  

7. Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet 

d'autoriser la modificatio n d'un contrat  

7.1 Une modification à un contrat doit être documentée et être approuvée 

par l'instance qui a approuvé le contrat original. Si telle modification 

s'appuie sur une exception prévue à la loi, celle -ci doit être précisée.  

7.2 Les imprévus à un contrat et les travaux payables à même les contingences 

doivent être documentés et approuvés par le directeur ou le service 

concerné ou son représentant désigné.  

7.3 Tout dépassement des crédits autorisés aux fins du contrat doit être 

documenté et faire l' objet d'une nouvelle décision par le conseil.  

8. Responsabilité de l'application  

8.1 L'application de la présente politique est sous la responsabilité du Directeur 

général de la Ville de Bois -des-Fillion. 

(Adoptée par le conseil municipal en vertu de la ré solution 2010 -12-555, le 13 décembre 2010)  
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ANNEXE 2 ð DÉCLARATION RELATIVE À LA SAINE CONCURRENCE 

En mon nom personnel et au nom de lõentreprise que je représente , jõaffirme 

quõ¨ ma connaissance et apr¯s v®rifications s®rieuses : 

¶ cette offre a été prépar ®e et d®pos®e sans quõil y ait eu collusion, 

communication, entente ou arrangement avec tout autre 

soumissionnaire , concurrent ou personne pour convenir du (des) prix à 

soumettre ou pour influencer le(s) prix soumis;  

¶ aucun de nos employés ou représentants,  ni moi ne nous sommes livrés 

¨ une communication dõinfluence aux fins de lõattribution du contrat 

ou, si une telle communication a eu lieu, que lõinscription au registre 

des lobbyistes a été faite et que Loi sur la transparence et lõ®thique en 

matière de lobbyisme  et le Code de déontologie des lobbyistes  ont été 

respectés;  

¶ aucun de nos employés ou collaborateurs, ni moi ne nous sommes 

livr®s ¨ des gestes dõintimidation, de trafic dõinfluence ou de 

corruption;  

¶ il nõexiste aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un conflit 

dõint®r°ts en raison des liens dõun employ®, dõun collaborateur ou moi-

même avec un membre du conseil municipal ou un fonctionnaire de la 

Ville. 

Nom du soumissionnaire  : ___________________________________________ 

Nom du signataire  : _________________________________________________ 
 (en lettres moulées)  

Fonction du signataire  : _____________________________________________ 

___________________________________________ ________________________ 
 Signature  Date  
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ANNEXE 3 - FORMULE DE SOUMISSION 
(PAGE 1 DE 2) 

En mon nom personnel ou au nom du soumissionnaire  que je représente  : 

1. Je déclare  : 

¶ avoir reu tous les documents de lõappel dõoffres en titre, lesquels 

font partie intégrante du contrat à être attribué, les avoir 

examinés  attentiv ement et en accepter les termes et les 

conditions;  

¶ avoir pris les renseignements n®cessaires sur lõobjet du contrat et 

lõ®tendue des obligations impos®es par le cahier des charges; 

¶ avoir visité et procédé à un examen complet des lieux et 

connaître les risq ues encourus;  

¶ avoir reçu les addenda s suivants et accepter les modifications qui 

sõy rattachent (inscrire le num®ro et la date de chacun) : 

________________________________________________________________

________________________________________________________________ 

¶ être autorisé à signer ce document.  

2. Je mõengage en cons®quence : 

¶ à fournir les services  d®crits dans les documents dõappel dõoffres 

et à effectuer tous les travaux qui pourraient être requis suivant 

lõesprit de ces documents; 

¶ à respecter to us les termes et les conditions desdits documents;  

¶ ¨ respecter lõoffre pr®sent®e en r®ponse ¨ cet appel dõoffres; 

¶ à exécuter le contrat pour les prix soumis, au montant total de 

(taxes incluses)  : 

________________________________________________________________

__________________________________________ dollars  et  ______ cents  

Initiales _________ 
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ANNEXE 3 - FORMULE DE SOUMISSION 

(PAGE 2 DE 2) 

3. Je conviens que tous les prix soumis au(x) bordereau(x) des prix incluent 

les coûts de la main -dõïuvre, du mat®riel, des matériaux et des 

produits n®cessaires ¨ lõex®cution du contrat de m°me que les frais 

généraux, les taxes (autres que la TPS et la TVQ), les profits et toutes les 

autres dépenses inhérentes.  

4 Je certifie que lõoffre et les prix soumis sont valides pour une période de 

quatre -vingt -dix (90) jours ¨ compter de lõheure et la date limite fix®es 

pour la réception des offres.  

5. Je joins avec lõoffre la garantie de soumission exig®e dans les 

documents dõappel dõoffres. 

Nom du soumissionnaire  : ___________________________________________ 

Num®ro dõentreprise du Qu®bec (NEQ) : _____________________________ 

Adresse  : ___________________________________________________________ 

 ___________________________________________________________ 

 ___________________________________________________________ 

________________________________ _________________________________ 
 (Téléphone)  (Télécopieur)  

Adresse électronique  : ______________________________________________ 

Nom du signataire  : _________________________________________________ 
 (en lettres moulées)  

Fonction du signataire  : _____________________________________________ 

___________________________________________ ________________________ 
 Signature  Date  
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ANNEXE 4 ð BORDEREAU DES PRIX 

DESCRIPTION MONTANT 

À Déneiger les surfaces de jeux, les accès piétonniers et 

les stationnements;  

À Enlever lõexc®dent de neige sur les surfaces de jeux, soit 

neige de rues, neige de patinoires et débris de saletés;  

À Arroser les surfaces de glace de façon balayée . 

À Préparer, ou refaire le f ond des surfaces de jeux, au 

besoin.  

À Un maximum de 48 interventions.  

 

(votre tarif unitaire)  

___________ $ 

X 

48 intervention s 

= 

_______________ $ 

maximum  

À Déneigement  : dix (10) interventions maximum  + 

500 $ X 10 = 5 000 $ 

maximum  

À Intervention mécanique p ar zamboni  : quatre (4) 

interventions maximum  

+ 

500 $ X 4 = 2 000 $ 

maximum  

Sous-total  ______________ $ 

TPS (5,0 %) _________________ $ 

TVQ (9,975 %) _________________ $ 

Montant maximum  $ 

Nom du soumissionnaire  : __________________________________________________ 

Num®ro dõenregistrement pour la TPS :  _____________________________________ 

Num®ro dõenregistrement pour la TVQ : _____________________________________ 

Nom du signataire  : ___________________________________________________ 

 (en lettres moulé es) 

Fonction du signataire  : ___________________________________________________ 

________________________________________________ ________________________ 

 Signature  Date  
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ANNEXE 5 ð LIEUX DU CONTRAT 

 

 

Pl. du Millénaire  

Parc Roger  

Parc Paul -Perron 

Parc Émile -Pigeon  

Parc Lesage  
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ANNEXE 6 ð SCHÉMAS DES PATINOIRES ET PHOTOS 

Place du Millénaire  
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ANNEXE 6 ð SCHÉMAS DES PATINOIRES ET PHOTOS (SUITE) 

Place du Millénaire  
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ANNEXE 6 ð SCHÉMAS DES PATINOIRES ET PHOTOS (SUITE) 

Parc Roger  
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ANNEXE 6 ð SCHÉMAS DES PATINOIRES ET PHOTOS (SUITE) 

Parc Roger  
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ANNEXE 6 ð SCHÉMAS DES PATINOIRES ET PHOTOS (SUITE) 

Parc Paul -Perron 
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ANNEXE 6 ð SCHÉMAS DES PATINOIRES ET PHOTOS (SUITE) 

Parc Paul -Perron 

 

 
 

 












